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Communauté de communes LOIRE LAYON AUBANCE  

1 rue Adrien Meslier - CS 80083 

49170 ST GEORGES SUR LOIRE CEDEX 

 

Réunion du Conseil de Communauté du 6 juillet 2023 
 

L’an deux mille vingt-trois, le six juillet, à vingt heure trente, les membres du Conseil de la 
Communauté de communes Loire-Layon-Aubance, dûment convoqués le 29 juin  2023, se sont réunis 
à la salle du conseil  communautaire de Thouarcé (Bellevigne en Layon). 

 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs : 
 

ARLUISON Jean-Christophe COCHARD Jean-Pierre LAVENET Vincent PERRAY Manuel 
BAINVEL Marc DAVIAU Nelly LE BARS Jean-Yves PETIT Didier 

BAUDONNIERE Joëlle GAILLARD Aurélia LE GALL Didier PEZOT Rémi 

BAZIN Patrice GALLARD Thierry LUSSON Jocelyne  ROULET Jean-Louis 
BENETTA Nicolas  GENEVOIS Jacques MAILLART Philippe ROUSSEAU Emmanuelle 
BERLAND Yves GUILLET Priscille MERCIER Jean-Marc SCHMITTER Marc 
BOET François JEAN Valérie MICHAUD Michelle SOURISSEAU Sylvie 
BREBION Jeanne Marie JOUIN-LEGAGNEUX Carole MONNIER Marie-Madeleine VAULERIN Hugues 
CESBRON Philippe KASZYNSKI Jean-Luc MOREAU Anne  
CHAUVIN Martine LAROCHE Florence NORMANDIN Dominique  

Etaient excusés ayant donné pouvoir : 

Membre absent et excusé Membre titulaire du 

pouvoir 

Membre absent et excusé Membre titulaire du 

pouvoir 

BELLEUT Sandrine KASZYNSKI Jean-Luc LEVEQUE Valérie BOET François 
BROCHARD Cécile JEAN Valérie MERIC Dominique ARLUISON Jean-Christophe 
CESBRON Delphine CESBRON Philippe MEUNIER Flavien BAUDONNIERE Joëlle 
CHRÉTIEN Florence SCHMITTER Marc NOYER Robert MAILLART Philippe 
FOREST Dominique BREBION Jeanne Marie POISSONNEAU William MONNIER Marie-Madeleine 
LEGENDRE Jean-Claude JOUIN-LEGAGNEUX Carole RUILLARD Valérie SOURISSEAU Sylvie 
LEHEE Stephen GALLARD Thierry   

Etaient absents et excusés : 

MARTIN Maryvonne ROBÉ PIERRE   

 
Assistait également à la réunion : DELOURMEL Géraldine – Directrice Générale des Services  

 

Date de convocation :       29 juin 2023 
Nombre de membres du Conseil communautaire en exercice :   53  
Nombre de conseillers présents :      38 
Quorum de l’assemblée :       27 
Nombre de votants :        51 (dont 13 pouvoirs) 
Date d’affichage :        12 juillet 2023 
Secrétaire de séance :        BAUDONNIERE Joëlle 
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Ordre du jour 

 

DELCC-2023-07-126 – AG - Vie institutionnelle – Modification statutaire – Modifications sur l’intérêt 
communautaire et précision de la compétence « développement économique » 

DELCC-2023-07-127 – AG - VIE INSTITUTIONNELLE –  Compétence « Protection et mise en valeur de 
l’environnement » - Complément de la définition de l’intérêt communautaire  

DELCC-2023-07-07-128 - DATE - AMENAGEMENT TERRITOIRE – URBANISME – Transfert de compétence PLU 

DELCC-2023-07-129 - DATE - AMENAGEMENT TERRITOIRE – MOBILITE – Plan d’Investissement Pluriannuel 

des 11 liaisons cyclables intercommunales priorisées et appel à programmes « Territoires Cyclables » 

DELCC-2023-07-130 - DATE - AMENAGEMENT TERRITOIRE – MOBILITE – Contrat Opérationnel de Mobilité – 

Autorisation de signature 

DELCC-2023-07-131 – DAF - ASSAINISSEMENT - MARCHE DE TRAVAUX de mise en séparatif Tranche 1 et 2 
Les Alleuds – Approbation et autorisation de signature du marché  

DELCC-2023-07-132- DAF - BATIMENT  – MARCHE DE TRAVAUX pour l’extension et la réhabilitation des 
locaux de la Maison de l’Enfance de Rochefort – Approbation et autorisation de signature du marché  

DELCC-2023-07-133 - DAF - SPORT  – MARCHE DE SERVICES de transport scolaire – Approbation et 
autorisation de signature du marché  

DELCC-2023-07-134 - DAF - DST – MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LE SITE UNIQUE – Indemnisation des 
candidats évincés dans le cadre de la procédure formalisée mise en œuvre 

DELCC-2023-07-135- DAF - FINANCES – Décision modificative N°1 - Budget Assainissement non collectif 
de la communauté de communes Loire Layon Aubance pour l’exercice 2023 

DELCC-2023-07-136 - DAF -  FINANCES – Régularisation d’échéances d’emprunts du budget annexe 
Assainissement collectif 

 DELCC-2023-07-137 – DDEV – SPORTS – Piscine du Layon – Convention quadripartite CCLLA – Syndicat 

Layon Aubance Louets – M. METAIREAU Propriétaire – Commune de Bellevigne en Layon - 

Convention de transfert d’autorisation environnementale et de gestion des ouvrages (clapet et 

passerelle de service) des Hautes Chasnières  

DELCC-2023-07- 138 - DDEV - SPORT - Rapport 2022 sur les activités déléguées par la Communauté de 
Communes Loire Layon Aubance - Rapport 2022 sur les prix et la qualité du service (RPQS) public du 
centre aquatique du Layon à Thouarcé 

DELCC-2023-07-139 - DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Achat de terrains sur la ZA l’Epéronnerie à 
Chalonnes-sur-Loire à l’Indivision PAPIN 

DELCC-2023-07-140 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Achat de terrains sur la ZA L’Epéronnerie 
à Chalonnes-sur-Loire à la Famille TANTY 

DELCC-2023-07-141 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Vente d’un atelier relais sur l’Actiparc de 
Champtocé-sur-Loire au profit de la société AVIAGEN  

DELCC-2023-07-142 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Vente d’un immeuble sise 3 place de 
l’Eglise à Saint-Germain-des-Prés au profit de la SCI LES 3 L  

DELCC-2023-07-143 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Vente d'un terrain sur la ZA La Potherie à 
Saint-Germain-des-Prés au profit de la SARL IRIS’COM PYLONE 

DELCC-2023-07-144 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Vente d'un terrain sur la ZA La Promenade 
à Beaulieu-sur-Layon au profit de la SCI PAM – Entreprise RMTP 
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DELCC-2023-07-145- DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Vente d’un atelier relais sur la ZA La Mûrie 
à Saint-Georges-sur-Loire au profit de la SCI Loire Mûrie (Société Artiness Menuiserie) 

DELCC-2023-07-146 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Convention de partenariat avec la 
Chambre de Commerce et d’Industrie de Maine-et-Loire pour l’organisation de la seconde édition du 
forum professionnel des produits locaux 

DELCC-2023-07-147 - DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Versement d’une subvention à la CIAP 49 
dans la cadre du Projet Alimentaire Territorial 

DELCC-2023-07-148- RESSOURCES HUMAINES – Créations de postes  

DELCC-2023-07-149 - DAF - VOIRIE  – MARCHE DE SERVICES pour le nettoyage des ouvrages de 

récupération des eaux de ruissellement – Approbation et autorisation de signature du marché 

 
Désignation du secrétaire de séance  
 

 Marc SCHMITTER, président, propose au conseil communautaire de désigner Joëlle 
BAUDONNIERE comme secrétaire de séance.  

 
Approbation du procès-verbal de la séance du 15 juin 2023 

 
 Marc SCHMITTER, président, présente au conseil communautaire le procès-verbal du conseil 
communautaire du 15 juin et demande s’il y a des observations à formuler.  
 
 Le PV est adopté à l’unanimité. 
 

DELCC-2023-  07   - DAF – Commande publique -  Sur le caractère d’urgence de 
la délibération transmise le 4 juillet 2023 
 

M. Marc SCHMITTER, Président, expose : 

Présentation synthétique 

L’ordre du jour de la séance a été modifié en urgence et le délai d’envoi pour la délibération 
ajoutée a été abrégé. 

Le conseil doit se prononcer sur l’urgence de cette convocation avant de débattre de l’ordre 
du jour comme le permet l’article L5111-1 du CGCT qui renvoie à l’article 2121-11 et selon lequel : 
« En cas d’urgence, le délai peut être abrégé par le maire, sans toutefois être inférieur à un jour 
franc. Le maire en rend compte dès l’ouverture de la séance du conseil municipal qui se prononce sur 
l’urgence ». 

La motivation de l’urgence est la suivante : 
 

La délibération relative à la passation du marché d’entretien et nettoyage des ouvrages de 
récupération des eaux de ruissellement a été orientée par erreur au bureau communautaire alors 
qu’il relève bien du conseil, au vu de son montant. Le report de la notification de ce marché au 
conseil de septembre serait préjudiciable : en effet, le recours aux prestations de ce marché est 
fréquent lors la période de l’été en raison notamment des orages potentiels. 
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LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE, A L’UNANIMITE : 

 
-       VALIDE  la modification en urgence de l’ordre du jour de la séance. 

 
 
 

DELCC-2023-07-126 – AG - VIE INSTITUTIONNELLE – Modification statutaire – 
Modifications sur l’intérêt communautaire et précision de la compétence 
« développement économique » 

Monsieur le Président expose : 

Présentation synthétique 

Au cours de l’année 2022, une clarification des statuts est apparue nécessaire. 

En premier lieu, la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles a assoupli la procédure d’adoption de l’intérêt 
communautaire. En effet, celle-ci peut être modifiée, de façon annexe, par le conseil 
communautaire, à la majorité qualifiée des deux tiers, sans avoir à modifier les statuts. 

Afin d’éviter une lourdeur des procédures nécessitant le changement des statuts pour 
parvenir au changement de l’intérêt communautaire, il convient de retirer le numéro des 
délibérations, pour gagner en souplesse d’action. 

En second lieu, il a été remarqué des difficultés d’interprétation pour la gestion des zones 
d’activités et la prise en charge ou non, de la gestion de la Défense Extérieure Contre l’Incendie au 
sein desdites zones.  

En effet, la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) s’était réunie le 
25 avril 2018 pour transférer les charges afférentes à leur gestion. Dans cette optique, différents 
biens ont été transférés à la Communauté de Communes Loire Layon Aubance : « L’intégralité des 
voiries, des réseaux, des espaces verts et de tout autre élément d’infrastructure, d’équipement ou 
d’embellissement intégré à la zone, hors les équipements de sécurité incendie ».  

Si la CLECT excluait initialement la gestion de la DECI, plusieurs procès-verbaux de transfert 
des zones d’activités économiques, ont rendu la CCLLA gestionnaire des réserves d’eau incendie. De 
plus, à la demande des entreprises présentes et de plusieurs communes, la CCLLA s’est montrée 
entreprenante dans le domaine, prenant en charge l’entretien des points d’eau incendie et 
participant activement à leur bonne gestion (par la mise en place d’études des réseaux, des contrôles 
des services, de la réparation de certains hydrants sur différentes zones d’activités …). 

Au regard de ces éléments, il est nécessaire de clarifier dans les statuts, l’ensemble des 
compétences effectives de la CCLLA, au sein des zones d’activités afin d’éviter toute possibilité 
d’interprétation ultérieure pour leur gestion et assurer ainsi une égalité de traitement entre les 
différentes zones du territoire. 

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 5211-5 ; 5211-
7, 5211-41-3 et L.5214-16 ;  

VU le schéma départemental de coopération intercommunale du Maine-et-Loire arrêté le 18 
février 2016 ;  

VU l’arrêté préfectoral DRCL-BSFL/2016/176 en date du 16 décembre 2016 portant fusion des 
Communautés de Communes Loire-Layon, Coteaux du layon, Loire-Aubance ; 
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VU les arrêtés préfectoraux DRCL-BI/2017- 73 et 79 des 7 et 14 novembre 2017, 
DRCL/BI/2018-29 du 26 mars 2018, DRCL/BI/2018-170 du 29 novembre 2018, DRCL/BI/2018-
190 du 28 décembre 2018, DRCL/BI/2019-130 du 11 septembre 2019, DRCL/BI/2021-25 du 
1er avril 2021 et DRCL/BSLDE-2021-78 du 16 juin 2021  ; 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- VALIDE les modifications statutaires suivantes : 
 

 En matière de développement économique : 
 

   La précision de l’item 1 comme suit : 
 

« 1- La création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des zones d’activités 
industrielle, commerciale (hors opérations d’aménagement urbain 
contribuant à conforter les centralités communales), tertiaire, artisanale, 
touristique. 
 
Constituent des zones d’activités économiques les secteurs de plus de deux 
unités foncières ou composés d’une grande parcelle à diviser, s’inscrivant 
dans une opération d’aménagement réalisée par un  maître d’ouvrage public 
à vocation dominante économique (artisanat, activités tertiaires, 
industrielles, commerciales, touristiques, logistiques) ou ayant fait l’objet 
d’investissements sur des espaces ou équipements publics nécessaires à la 
zone et présentant une cohérence d’ensemble dans sa gestion ou son 
animation. 
 
La gestion de ces zones est intégralement communautaire et entraine donc, 
notamment, l’entretien des ouvrages ou équipements appartenant au 
domaine public : 
 
 voirie et accessoires 
 espaces verts 
 éclairage public 
 réseaux  
 défense incendie extérieure (entretien des hydrants et des réserves 

d’eau, contrôle des PEI sous réserve du pouvoir de police du maire) » 
 
La suppression de la phrase suivante dans l’item 4 : « L’intérêt 
communautaire est défini par délibération du conseil communautaire DELCC-
2018-191 du 13 décembre 2018, annexée aux présents statuts ». 
 
 En matière de voirie : 

 
La suppression de la phrase suivante dans l’item 17 « L’intérêt 
communautaire est défini par la délibération du conseil communautaire 
DELCC-2018-193 du 13 décembre 2018, annexée aux présents statuts ». 
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 En matière de protection et mise en valeur de l’environnement : 
 

La suppression de la phrase suivante dans l’item 19 « L’intérêt 
communautaire est défini par la délibération du conseil communautaire 
DELCC-2018-190 du 13 décembre 2018, annexée aux présents statuts ». 
 
 
 En matière de logement et de cadre de vie : 

 
La suppression de la phrase suivante dans l’item 20 « L’intérêt 
communautaire est défini par la délibération du conseil communautaire 
DELCC-2018-192 du 13 décembre 2018, annexée aux présents statuts ». 

 

- DECIDE en conséquence la modification des statuts de la Communauté Loire Layon 
Aubance au 1er Septembre 2023 ; 

- DEMANDE à l’ensemble des conseils municipaux des communes adhérentes de se 
positionner au plus vite sur cette modification statutaire, en application de l'article 
L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales et, en tout état de cause, au 
plus tard, dans un délai de 3 mois à compter de la notification de la présente 
délibération, en précisant la date d’effet de la modification au 1e septembre 2023.  A 
défaut de délibération dans ce délai, la décision communale est réputée favorable ; 

- DEMANDE à Monsieur le Préfet de Maine-et-Loire, par la suite, de modifier en 
conséquence les statuts de la Communauté de Communes Loire-Layon-Aubance ; 

- AUTORISE le Président à signer tous les documents relatifs à ces changements ainsi que 
toutes les démarches à engager dans ces domaines. 

 
 

DELCC-2023-07-127 – AG - VIE INSTITUTIONNELLE –  Compétence « Protection et 
mise en valeur de l’environnement » - Complément de la définition de 
l’intérêt communautaire  

Philippe CESBRON, Vice-Président en charge de la Transition écologique et climatique, 
expose : 

Présentation synthétique 
 

La communauté de commune a souhaité candidater à l’Appel à projet Atlas de la Biodiversité 

interCommunale (ABiC) lancé à l’initiative de l’Office Français de la biodiversité (OFB).   

Ce sujet a été présenté en commission transition écologique et GEMAPI, et les membres de 

la commission ont donné un avis favorable à ce projet. Les lauréats se voient attribuer un 

financement de 80 % des dépenses éligibles.  

Au titre de ses compétentes facultatives, la communauté de communes est compétente en 

matière de protection et de mise en valeur de l’environnement pour les actions déclarées d’intérêt 

communautaire. Celles-ci ont été définies lors du conseil communautaire du 13 décembre 2018 

(DELCC-2018-190). 



PV – CC – 06 juillet  2023  7 

 

Il est proposé d’amender cette définition et il est rappelé les modalités ayant conduit à cette 

proposition.  

Pour permettre la réalisation de cet ABiC et permettre la mise en place d’autres actions 

biodiversité qui seraient à l’avenir nécessaires, il est proposé de compléter cette définition de 

l’intérêt communautaire par les points suivants : 

  La mise en œuvre de toutes actions permettant de compléter la connaissance 

actuelle en matière de biodiversité et la mise en œuvre de plan d’actions. 

 La mise en place d’actions de sensibilisation et d’acculturation de tous les publics sur 

les sujets en liens avec la biodiversité et dans le cadre des actions visées au point 

précédent.   

 La mise en œuvre d’actions d’amélioration de cette biodiversité et des milieux en 

lien avec celle-ci, dans le cadre des actions visées ci-dessus. 

Débat 

M. ARLUISON demande si cette délibération doit être soumise aux conseils municipaux. Cela 
n’est pas le cas s’agissant de la définition de l’intérêt communautaire qui est acté par délibération du 
conseil communautaire à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 

Délibération 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16 ; 

VU les statuts de la communauté de communes ; 

VU LA PRESENTATION FAITE A LA COMMISSION ENVIRONNEMENT DU 22/11/2018 ; 

CONSIDERANT la compétence de la Communauté de communes en matière de protection et de 
mise en valeur de l’environnement ; 

CONSIDERANT l’intérêt de compléter l’intérêt communautaire de la compétence de protection 
et de mise en valeur de l’environnement tel que défini en conseil communautaire du 13 
décembre 2018 (DELCC-2018-190) ; 

ETANT RAPPELE que l’intérêt communautaire est défini par le conseil communautaire à la 
majorité des deux tiers ;  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
- DECLARE d’intérêt communautaire, en complément de la définition actuelle  

 L’amélioration de la connaissance de la biodiversité à l’échelle du territoire à travers 

la réalisation et la mise en œuvre d’un atlas de la biodiversité inter communal 

 La sensibilisation et l’acculturation de tous les publics sur les sujets en lien avec cette 

connaissance de  la biodiversité  

- AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération.  
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DELCC-2023-07-07-128 - DATE - AMENAGEMENT TERRITOIRE – URBANISME – Transfert 

de compétence PLU 

Le Président expose : 

Présentation synthétique 

En début de mandat, conformément à la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 

(ALUR) qui prévoit un transfert automatique de la compétence PLU à la communauté de communes 

sauf si au moins 25% des conseils municipaux représentant au moins 20% de la population s’y 

opposent, 11 conseils municipaux (58%) représentant 79% de la population ont voté contre ce 

transfert. 

Toutefois, à cette occasion, il a été convenu de débattre à nouveau au cours du mandat de 

cette possibilité de prise de compétence. C’est l’objet de la présente délibération. 

Depuis 2021, différents éléments pouvant justifié ce nouveau débat sont intervenus :  

- La loi Climat et Résilience entrée en vigueur en août 2021 impose que tous les PLU soient mis 

en compatibilité, au plus tard en août 2027. Les PLU locaux devront donc se conformer à 

cette obligation qui se traduira par une révision de tous les documents en vigueur ; 

- de même, l’élaboration du Programme Local de l’Habitat de Loire Layon Aubance ainsi que la 

révision du SCOT du Pôle Métropolitain Loire Angers ont avancé avec des approbations 

programmées en 2024 pour le premier et tout début 2025 pour le second. La loi impose que 

tous les PLU soient mis en compatibilité avec ces documents de rang supérieur, au plus tard 

trois ans après leur approbation ; 

- l’objectif du Zéro Artificialisation Nette à l’horizon 2050 doit se décliner sur le territoire. Pour 

des raisons d’équité de répartition des contraintes entre les communes et afin de garantir un 

développement harmonieux, le PLUi joue un rôle majeur de mise en cohérence spatiale. 

Dans une vision intercommunale qui se nourrit des projets de chacune des communes et des 

stratégies intercommunales actées ou en cours (Charte d’aménagement, Charte paysagère, 

Programme Local de l’Habitat, Stratégie de développement économique, Schéma directeur des 

liaisons cyclables), le PLUi constitue un espace de dialogue et de coopération entre les communes 

permettant,  d’organiser un aménagement du territoire vecteur de qualité de vie et d’adaptation des 

communes de Loire Layon Aubance aux enjeux du changement climatique, tout en intégrant les 

spécificités que chaque commune souhaite préserver. 

Le PLUi permettrait de mieux répondre aux enjeux : 

- d’attractivité du territoire dans le respect des ambiances urbaines et des paysages, 

- d’accès social et territorial grâce à l’organisation d’un maillage cohérent des équipements et 

des services, 

- de sobriété énergétique et de décarbonation par l’inscription dans une trajectoire de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

- de lutte contre la perte de biodiversité et de la raréfaction des ressources par l’inscription 

dans une trajectoire de réduction significative du rythme de l’artificialisation des sols. 

 

 Ces éléments ont été mis en débat à l’échelle intercommunale (réunions de présentation des 

enjeux et des modalités d’élaboration), ce débat s’étant poursuivi au sein des conseils municipaux. 
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La gouvernance proposée s’inscrit dans un objectif de co-construction du PLUi entre la CCLLA 

et les communes, selon un principe d’itération permanente entre l’échelle communale et l’échelle 

intercommunale et des instances décisionnelles (Commission PLUi, groupes thématiques PLUi, 

Bureau des Maires, Conseil communautaire) dans lesquelles chaque commune est partie prenante. 

Le financement de l’élaboration du PLUi s’appuie sur les principes suivants : en 

fonctionnement prise en charge des personnels en CDD par la communauté de communes, et prise 

en charge des CDI par les communes sur 9 ans ; en investissement, prise en charge d’une majorité des 

coûts par la communauté de communes, le solde étant à la charge des communes avec un principe 

de forfait, minoré pour les communes de moins de 1000 habitants et un avec un abattement pour les 

communes ayant un PLU en cours de révision.  

 

La CLECT sera chargée d’élaborer, dans un délai de 9 mois à compter de la date du transfert, 

un rapport évaluant le cout net de ces charges transférées, approuvé par délibérations concordantes 

à la majorité qualifiée des conseils municipaux.  

 

En cas de vote favorable du Conseil communautaire au transfert de la compétence PLU à la 

communauté de communes, les conseils municipaux disposent de trois mois pour s’opposer à ce 

transfert. Si 50% des conseils municipaux représentant les 2/3 de la population ou si 2/3 des conseils 

municipaux représentant 50% de la population s’y opposent, le transfert de compétence n’aura pas 

lieu. 

Débat 

M. le président rappelle que le débat en 2020 avait donné lieu à un refus du transfert de la 
compétence PLU à la CCLLA. Lors de ce débat, il avait été convenu de le reprendre en cours de 
mandat. 

Depuis 2020, le contexte a évolué avec la loi Climat et résilience d’une part et l’appréhension 
de la portée du PLH, obligatoire pour la CCLLA. 

A l’occasion de deux réunions spéciales, des commissions ou du bureau communautaire, 
dans les conseils municipaux, des débats se sont tenus.  

La séance de ce soir permet le lancement du processus institutionnel de transfert. Si le 
conseil communautaire se prononce en faveur du transfert, les communes auront à se prononcer. Le 
transfert sera effectif si le transfert est validé par 2/3 des communes représentant 50% de la 
population ou 50% des communes représentant 2/3 de la population de la CCLLA. A défaut de vote 
favorable du conseil, la démarche s’arrêtera sans transfert. 

Le support de synthèse est joint au compte rendu. 

M. GALLARD demande des précisions sur le calendrier. Il considère que l’arrêt de projet à 
l’horizon de 2026 sera extrêmement difficile. Dès lors, comment l’équipe technique communautaire 
devra à la fois accompagner les PLU existants et la préparation du PLUi. Est-ce possible ? 

M. le président confirme, comme évoqué lors des réunions, que l’arrêt de projet avant les 
élections de 2026 sera difficile à atteindre. Il est néanmoins réaliste de viser, à cette échéance, la 
validation du PADD et des OAP ainsi que le démarrage de l’écriture du règlement. 

Concernant l’équipe, il a été estimé que 4 urbanistes viendraient compléter une équipe déjà 
existante avec des temps pleins sur l’habitat, l’environnement, les gens du voyage, la mobilité, le 
développement économique, … En cas de difficulté, il y aura recours à des prestataires extérieurs. 
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Mme SOURISSEAU se fait l’écho des débats internes à sa commune. Elle fait état de la portée 
limitée du risque d’illégalité, 50 % des documents français étant aujourd’hui non compatibles. Par 
ailleurs, les élus craignent l’investissement en temps nécessaire après celui consacré au PLU de BLA. 
Il y a également des sujets qui ont été difficiles et il apparait inimaginable de revenir sur certains 
principes comme l’inconstructibilité des hameaux. Par ailleurs, comment expliquer que la commune 
vote pour le PLUi alors qu’elle achève le PLU. Enfin, certains élus ont peur de la difficulté à trouver un 
consensus. 

Elle précise donc que le vote des conseillers communautaires de BLA représentera le vote 
indicatif de la commune : 3 votes pour et 6 contre.  

M. le président considère que la question des hameaux peut être dépassée. Les discussions 
sur le SCoT au sein du PMLA montrent d’ailleurs que ce sujet pourrait être traité à l’échelle du 
PLU/PLUi. 

M. ARLUISON demande quelles modalités de vote sont proposées. Le président propose un 
vote à main levée. Pour autant, si 1/3 des élus sollicite un vote à bulletin secret, il sera procédé ainsi. 

M. LE BARS rappelle que sa commune a entamé le travail sur son PLU en 2017 (période 
COVID et défection d’un bureau d’études). Dès lors, la charge de travail effraie quelques élus 
communaux tout comme la capacité à mettre en œuvre simultanément les projets communaux et 
communautaires. Il indique que les éléments positifs du PLUi sont évidents, tout comme le vote dans 
les 6 mois suivants les prochaines élections interviendra trop tôt pour de jeunes élus. Le vote des 
conseillers communautaires de Bellevigne-en-Layon sera: 4 pour et 1 contre.  

M. le président reconnait que le tempo est difficile : il est toujours trop tôt ou trop tard par 
rapport aux mandats et aux projets communaux.  

M. LE BARS souligne que l’investissement des élus doit être fort, car lorsque la démarche est 
engagée, les élus doivent être présents.  

M. le président rappelle que le PLU de Bellevigne devra être mis en compatibilité et 
mobilisera les élus communaux, même s’il n’y a pas de PLUi. M. LE BARS le reconnait tout comme il 
sait que les modifications régulières sont nécessaires (cela sera le cas de Bellevigne très rapidement), 
cette facilité offerte par la prise de compétence étant un atout. 

M. CESBRON est surpris par le positionnement des élus de BLA : il entend le positionnement 
mais ne le comprend pas. Les débats au sein du conseil communautaire sont le fait des élus 
communautaires. 

M. GALLARD rappelle qu’il s’agit d’un transfert de compétence sur lesquels les conseils 
municipaux se prononcent.  

M. ARLUISON note que ce dossier a été débattu en commission, en bureau, en conseil privé. 
Il est légitime que les conseillers communautaires se prononcent au regard de la position des équipes 
municipales. Ainsi, les conseillers des Garennes / Loire se prononceront contre.  

M. le président indique que les 2 positions peuvent s’entendre. Ce débat sera le premier sur 
lequel il y aura un vote partagé au sein du conseil. Si le conseil communautaire se prononce en 
faveur de la prise de compétence, il y aura encore 3 mois pour débattre au sein des conseils 
municipaux pour expliquer le PLUi à des élus parfois éloignés de ces questions et de la vie 
communautaire. 

M. BERLAND indique que le PLU de Chaudefonds a 15 ans. En 2020, il était opposé au 
transfert, aujourd’hui la mesure de l’impact du PLH sur les choix communaux, le ZAN sont autant de 
données alors inconnues qui ont infléchi son choix, ce choix étant partagé par l’ensemble du conseil 
municipal. 
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M. KASZYNKI indique que les débats au sein du conseil de Val du Layon ont été difficiles, avec 
un passage d’une opposition ferme à une position favorable. Cela a nécessité beaucoup 
d’explications, de débats et d’engagement des conseillers communautaires, dans leur posture d’élus 
communautaires. Ceci était indispensable.  

Délibération 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

CONSIDERANT les présentations pédagogiques et les échanges organisés entre la communauté 

de communes et les communes notamment lors des soirées des 30 mars et 4 mai 2023 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable du Bureau du 6 juin 2023 sur la répartition du financement de 

l’élaboration du PLUi entre les communes et la communauté de communes ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission des Finances du 7 juin 2023 sur la répartition 

du financement de l’élaboration du PLUi entre les communes et la communauté de 

communes ; 

ENTENDU le rapport de présentation sur l’intérêt de transférer la compétence PLU à la 

communauté de communes ; 

 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A LA MAJORITE DES SUFFRAGES EXPRIMES (30 VOIX POUR, 20 VOIX CONTRE 

ET 1 ABSTENTION) : 
 

- VALIDE le principe de la prise de compétence PLU par la CCLLA ; 

- CHARGE le président de notifier la présente délibération aux communes membres pour 

qu’elles se prononcent dans le délai de 3 mois à compter de la notification de la 

délibération aux maires des communes membres, le transfert étant effectif s’il est validé 

par au 2/3 des communes représentant 50% de la population ou 50% des communes 

représentant 2/3 de la population de la CCLLA. 

 

DELCC-2023-07-129 - DATE - AMENAGEMENT TERRITOIRE – MOBILITE – Plan 

d’Investissement Pluriannuel des 11 liaisons cyclables intercommunales 

priorisées et appel à programmes « Territoires Cyclables » 

Sylvie SOURISSEAU, Vice-Présidente en charge de l’Aménagement du territoire expose 
  

Présentation synthétique 

La communauté de communes Loire Layon Aubance se situe dans l’aire urbaine d’Angers Loire 

Métropole.  

Le 1er juillet 2021, la Communauté de communes a pris la compétence mobilité. Elle fait 

partie du Bassin Angevin de Mobilité dont la Région Pays-de-la-Loire est cheffe de file en tant 

qu’Autorité Organisatrice de la Mobilité Régionale.  Cette prise de compétence s’inscrit dans le projet 

de territoire élaboré dès 2019 et positionnant l’adaptation aux changements climatiques et 

environnementaux en priorité stratégique à décliner dans l’ensemble des politiques communautaires. 

Cette prise de compétence s’est traduite en 3 axes de travail prioritaires :  

- le développement du vélo pour les mobilités du quotidien ; 
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- le développement du covoiturage pour les déplacements domicile-travail ; 

- l’élaboration du projet de mobilité simplifiée à l’échelle du territoire ; 

Les travaux du schéma directeur cyclable intercommunal de la communauté de communes, 

action 1.3.2 du Projet de territoire, ont commencé en 2020. Une réflexion communautaire sur la mise 

en place de liaisons cyclables structurantes sur le territoire a alors été amorcée.  

Le premier objectif a consisté à identifier l’armature principale des liaisons cyclables, 

permettant dans un second temps le développement du réseau secondaire à interconnecter à 

l’armature. 

Dans ce contexte, 11 liaisons ont été identifiées.  

Le choix s’est opéré en analysant les déplacements, leurs motifs et l’organisation urbaine 

retenue pour l’aménagement du territoire.  

- Des déplacements quotidiens d’échange majoritaires en nombre de kilomètres parcourus 

avec un motif principal de déplacement : le travail.  

168 400 déplacements sont effectués quotidiennement, par jour de semaine, par les 

habitants de Loire Layon Aubance. 53% sont internes au territoire et représentent 355 100 km 

parcourus (14,9% des émissions de GES en CO²). 34% des déplacements sont en échange avec les 

autres territoires et représentent 1 583 100 km parcourus dont 876 100 km pour les déplacements en 

connexion avec Angers Loire Métropole. 72% des kilomètres parcourus sont donc des déplacements 

d’échange (soit 73,7% des émissions de GES en CO²), 40% pour Angers Loire Métropole 

spécifiquement. Pour Angers Loire Métropole, Loire Layon Aubance est le premier territoire des 

déplacements d’échange avec 10 400 déplacements quotidiens et le motif de déplacement principal 

est le travail (enquête mobilité EMC², 2022). 

Ces déplacements ayant pour motif le travail, aussi appelés déplacements contraints, 

représentent 12% des déplacements internes au territoire et 40% des déplacements en échange avec 

d’autres territoires (38% pour Angers Loire Métropole). C’est le premier motif de déplacements pour 

les déplacements d’échange (enquête mobilité EMC², 2022). 

Dans ce contexte, il est apparu opportun de faciliter les déplacements vélos vers les pôles 

d’emplois du territoire d’une part et, d’autre part, vers les gares assurant une desserte d’Angers Loire 

Métropole. 

- Des déplacements d’échange utilisant majoritairement le véhicule particulier.  

Le véhicule particulier a une part modale de 57% pour les flux internes à la Communauté de 

communes, contre 85% pour les déplacements en échange avec les autres territoires. Le vélo a une 

part modale de 4% pour les flux internes au territoire et 1% pour les flux d’échanges avec les autres 

territoires (enquête mobilité EMC², 2022). 

Le report modal en zone péri urbaine et rural nécessite une attention particulière aux 

conditions de confort, de sécurité et de fiabilité des modes alternatifs à la voiture individuelle. Le 

développement de l’usage du vélo pour les déplacements quotidiens de courte ou moyenne distance 

nécessite donc des investissements. 

- Un développement axé sur une charte d’aménagement qui permet d’organiser les flux de 

déplacements.  
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Le territoire, avec son organisation multipolaire, s’appuie sur une charte d’aménagement qui 

vise à renforcer les équipements et les services sur les communes de polarités et les communes de 

polarités intermédiaires en cohérence avec le Schéma de Cohérence Territoriale (ScoT). Ces 

communes, déjà dotées en équipements et services attractifs pour les communes limitrophes, sont 

aussi des points de connexions pour la mobilité. Dans le cadre de son Plan Local d’Habitat, la 

répartition des logements s’appuiera sur cette organisation. 

Au regard de tous ces éléments, les 11 liaisons cyclables intercommunales priorisées ont pour 

objectif de permettre le rabattement cyclable sur les pôles générateurs de déplacements : gares 

ferroviaires, zones d’activités économiques principales (Actiparc), communes de polarité.  

 

 Rochefort-sur-Loire – Savennières (liaison 1) 

Cette liaison cyclable de 2,4 km permet le rabattement vers la gare ferroviaire de Savennières 
pour la commune de Rochefort-sur-Loire, 2 363 habitants, commune constituée au titre de la 
Charte d’aménagement. 

 

 Denée – Mûrs-Erigné (liaison 2) 

Cette liaison cyclable de 4,9 km permet le rabattement de la commune de Denée de 1434 
habitants vers la commune de Mûrs-Erigné, polarité au Schéma de Cohérence Territorial, se 
situant sur la communauté urbaine d’Angers Loire Métropole et disposant d’un réseau de bus 
de ville Irigo permettant l’intermodalité.  

 

 Mozé-sur-Louet – Mûrs-Erigné (liaison 3) 

Cette liaison cyclable de 4,5 km permet le rabattement de Mozé-sur-Louet de 2 073 habitants 
vers la commune de Mûrs-Erigné, polarité au Schéma de Cohérence Territorial, se situant sur 
la communauté urbaine d’Angers Loire Métropole et disposant d’un réseau de bus de ville 
Irigo permettant l’intermodalité.  

 

 Brissac-Quincé – Les Ponts-de-Cé (liaison 4) 

Cette liaison cyclable de 10,6 km permet le rabattement de la polarité de Brissac-Quincé,               
3 528 habitants vers la polarité de Mûrs-Erigné, se situant sur la communauté urbaine 
d’Angers Loire Métropole et disposant d’un réseau de bus de ville Irigo permettant 
l’intermodalité. Elle s’inscrit comme le premier maillon d’une colonne vertébrale pour 
desservir les communes des Garennes-sur-Loire et de Saint-Melaine.  

 

 Saint-Rémy-la-Varenne – Saint-Mathurin (liaison 5) 

Cette liaison cyclable de 1,3 km permet le rabattement vers la gare de Saint-Mathurin, pour la 

commune déléguée de Saint-Rémy-La-Varenne, 946 habitants. 

 

 Champtocé-sur-Loire – Saint-Germain-des-Prés – Actiparc Anjou Atlantique (liaison 6) 

Cette liaison cyclable de 7,5 km permet le rabattement vers la polarité intermédiaire de 
Champtocé-sur-Loire, sa gare ferroviaire et l’Actiparc Anjou Atlantique pour la commune de 
Saint-Germain-des-Prés, 1422 habitants. 

 

 Saint-Georges-sur-Loire – Chalonnes-sur-Loire (liaison 7)  

Cette liaison cyclable de 5,4km permet la connexion de deux des quatre communes de 

polarité du territoire, respectivement de 6 649 habitants (Chalonnes-sur-Loire) et 3746 

habitants (Saint-Georges-sur-Loire).  

 



PV – CC – 06 juillet  2023  14 

 

 Saint-Georges-sur-Loire – La Possonnière (liaison 8) 

Cette liaison cyclable de 6,1km permet le rabattement, pour les habitants de la commune de 
polarité de Saint-Georges-sur-Loire, vers la gare ferroviaire de la Possonnière.  

 

 Chalonnes-sur-Loire – Chaudefonds-sur-Layon (liaison 9) 

Cette liaison cyclable de 4,1km permet le rabattement, pour les 949 habitants de la commune 
de Chaudefonds-sur-Layon, vers la gare ferroviaire de Chalonnes-sur-Loire.  

 

 Saint-Lambert-du-Lattay – Beaulieu-sur-Layon (liaison 10) 

Cette liaison cyclable de 5,3km permet le rabattement vers la commune de polarité 
intermédiaire de Beaulieu-sur-Layon et l’Actiparc du Layon pour la commune constituée au 
titre de la Charte d’aménagement de Saint-Lambert-du-Lattay, 2208 habitants.  

 

 Thouarcé – Rablay-sur-Layon – Beaulieu-sur-Layon (liaison 11)  

Cette liaison cyclable de 9,7km permet de relier deux communes de polarité et de polarité 

intermédiaire ainsi l’Actiparc du Layon.  

 

 
 

 

Cette armature de liaisons cyclables a été validée par le Conseil Départemental dans le cadre 

de son schéma directeur cyclable.  

 

Les études pré-opérationnelles de ces 11 liaisons cyclables ont été menées en 2022 afin d’en 

déterminer les tracés avec des propositions d’aménagements et principes d’insertion, d’estimer le 

coût global de chaque liaison, leur potentiel cyclable et de les prioriser. Pendant ces études, des 

réunions publiques ont été organisées afin de prendre en compte l’avis des habitants dans le choix 

des tracés et des propositions d’aménagements.  

En 2023, dans le cadre de ses compétences voirie et mobilité, la communauté de communes 

a élaboré un Plan Pluriannuel d’Investissement des 11 liaisons cyclables intercommunales priorisées 

qu’elle a formalisé avec un planning prévisionnel pour les phases études de maitrise d’œuvre et 

travaux, de 2023 à 2028. Elle engage une consultation pour lancer la maîtrise d’œuvre des 4 

premières liaisons cyclables priorisées en fin d’année, l’objectif étant de commencer les travaux en 

2024 avec un budget estimatif alloué par la communauté de communes de 2 millions d’euros par an, 

hors subventions.  
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N° 

liaison 

Rappel 

priorisatio

n

Projet de liaison cyclable
Montant 

Travaux €HT hp1

Montant MOE 

Etude €TTC hp1

Montant travaux & 

MOE

€ TTC estimé hp1

1 1 liaison cyclable Rochefort-sur-Loire – Savennières 610 000 € 18 300 € 768 600 €

4 2 liaison cyclable Brissac-Quincé - Mûrs-Erigné - Les Ponts-de-Cé 680 000 € 20 400 € 856 800 €

6 3
liaison cyclable Saint-Germain-des-Prés - Champtocé-sur-Loire - Actiparc 

Anjou Atlantique
490 000 € 14 700 € 617 400 €

11 3 liaison cyclable Thouarcé - Rablay-sur-Layon - Beaulieu-sur-Layon 160 000 € 4 800 € 201 600 €

2 5 liaison cyclable Denée - Mûrs-Erigné 300 000 € 9 000 € 378 000 €

5 5 liaison cyclable Saint-Rémy-la-Varenne - Saint-Mathurin-sur-Loire 40 000 € 1 200 € 50 400 €

6 7 liaison cyclable Saint-Georges-sur-Loire - La Possonnière 760 000 € 22 800 € 957 600 €

7 8 liaison cyclable Chalonnes-sur-Loire - Saint-Georges-sur-Loire 2 000 000 € 60 000 € 2 520 000 €

9 9 liaison cyclable  Chalonnes-sur-Loire - Chaudefonds-sur-Layon 300 000 € 9 000 € 378 000 €

3 10 liaison cyclable Mozé-sur-Louet - Mûrs-Erigné 760 000 € 22 800 € 957 600 €

10 11 liaison cyclable Saint-Lambert-du-Lattay - Beaulieu-sur-Layon 960 000 € 28 800 € 1 209 600 €

     7 060 000,00 €         211 800,00 €               8 895 600,00 € 58 200 € 2 335 800 € 1 648 200 €

2023 2024 2025

PLANNING PREVISIONNEL du PLAN PLURIANNUEL

 d'INVESTISSEMENT des 11 LIAISONS CYCLABLES INTERCOMMUNALES PRIORISEES 2023-2028

2 520 000 € 2 167 200 €TOTAUX

total TTC MOE 

étude

total TTC MOE + 

travaux

total TTC MOE + 

travaux

total TTC MOE + 

travaux

total TTC MOE + 

travaux

202820272026

Légende
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Ce Plan Pluriannuel d’Investissement représente sur 6 ans environ 20€/an/habitant en se 

basant sur 57 884 habitants (Insee, 2020) et sur un budget estimatif total de travaux de 7 millions 

d’euros hors taxe, pour un cumul d’environ 60 km de liaisons cyclables.  

En complément, à partir de 2022, un dispositif de subventions à l’achat de vélos à assistance 

électrique a été mis en place sur enveloppe budgétaire fermée. En 2023, ce dispositif renouvelé 

priorise les personnes avec les revenus les plus faibles, sur les mêmes conditions que le Bonus vélo de 

l’Etat, pour atteindre jusqu’à 80% de subvention du prix d’achat du vélo. 

Aujourd’hui, conformément à son projet, la Communauté de communes engage la 3ème étape 

de la démarche : l’élaboration de son schéma directeur cyclable intercommunal permettant le 

maillage complet du territoire et l’organisation de l’offre de stationnement. 

Afin d’accompagner le développement des infrastructures des 11 liaisons cyclables 

intercommunales, une réflexion est en cours pour développer la pratique cyclable, en partenariat 

avec le Collège des Transitions Ecologiques et Sociétales.  

Le Contrat Opérationnel de Mobilité établit avec la Région Pays-de-la-Loire, pour la période 

2023-2028 vient renforcer ces orientations de travail en coordonnant le développement des 

infrastructures cyclables inter-EPCI (fiche action 9) et en valorisant la mise en place de services et 

d’animation autour de la pratique cyclable (fiches actions 11 et 12.1).  

C’est dans ce cadre que la Communauté de communes candidate à l’appel à programmes 

« Territoires cyclables » du Fonds Mobilités Actives mis en place par l’Etat et pour soutenir la 

réalisation de ce Plan Pluriannuel d’Investissement qui ambitionne une progression de l’usage du vélo 

sur son territoire en proposant une alternative à la voiture individuelle sur les trajets du quotidien, 

notamment contraints, domicile-travail prioritairement.  

Débat 

M. LAVENET demande pourquoi la liaison St Georges/Chalonnes ne mentionne pas la gare de 
Chalonnes. Cela est le cas et sera mentionné.  

 

Délibération 

VU la Loi d’Orientation des Mobilités du 24 décembre 2019 ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU les statuts de la communauté de communes Loire Layon Aubance ; 

VU la délibération DELCC 2018 -122 – Vie institutionnelle – Modification statutaire – 

Modification des compétences Espaces Verts et Voirie du 6 septembre 2018 ; 

VU la délibération communautaire DELCC-2021-03-32 Aménagement du territoire – prise de 

compétence mobilité du 11 mars 2021 ; 

Vu la délibération communautaire DELCC-2021-10-155 Aménagement du territoire – Schéma 

de principe des liaisons cyclables à intérêt départemental ;  

CONSIDERANT l’information de la commission aménagement-habitat 28 juin 2023 ; 

CONSIDERANT l’appel à programmes « Territoires cyclables » porté par l’Etat : 
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LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
- APPROUVE le Plan Pluriannuel d’Investissement des 11 liaisons cyclables intercommunales 

priorisées selon les modalités du planning prévisionnel exposé ; 

- APPROUVE la candidature de la Communauté de communes à l’appel à programmes 

« Territoires cyclables » et le plan de financement global prévisionnel ci-dessous ;  

 

Communauté de communes Loire Layon 
Aubance  

Montant travaux 
estimatif HT 

Subvention Etat « Territoires 
cyclables » 

11 liaisons cyclables intercommunales 
priorisées 

7M€ 2M€ 

 

- AUTORISE le Président à signer l’ensemble des documents s’y rattachant. 

 

DELCC-2023-07-130 - DATE - AMENAGEMENT TERRITOIRE – MOBILITE – Contrat 

Opérationnel de Mobilité – Autorisation de signature 

Sylvie SOURISSEAU, Vice-Présidente en charge de l’Aménagement du territoire expose 
  

Présentation synthétique 

Le Contrat Opérationnel de Mobilité définit les modalités de l'action commune des Autorités 

Organisatrices de la Mobilité, pour créer et organiser des conditions favorables au développement 

des mobilités.  

En tant que chef de file des mobilités et autorité organisatrice de la mobilité régionale, la 

Région est porteuse du Contrat Opérationnel de Mobilité.  

La première conférence ligérienne des AOM (en novembre 2021) a marqué le lancement du 

processus d’élaboration des Contrats Opérationnels de Mobilité à l’échelle régionale. 

Sur le bassin angevin de mobilité, des échanges techniques ont été engagés à partir de janvier 

2022 entre les 5 EPCI, le Département du Maine-et-Loire, l’Agence d’Urbanisme de la Région 

Angevine (AURA) et la Région des Pays de la Loire. Ces rencontres techniques ont permis de 

consolider l’analyse (diagnostic, offres de mobilité) sur le bassin et de proposer des orientations 

prioritaires de travail. Les démarches de planification territoriale des mobilités menées par la plupart 

des intercommunalités du bassin ont servi de guide à l’identification des enjeux du Contrat 

Opérationnel de Mobilité. 

En mai 2022, un premier comité de pilotage a permis de valider politiquement ces 

orientations prioritaires de travail. Les partenaires du COM se sont ensuite réunis en comité 

technique au 2e semestre 2022 et début 2023 pour poursuivre la réflexion sur chacune des 

orientations, dégager des pistes d’actions potentielles et affiner le contenu des fiches actions 

constituant la dorsale du COM. Des réunions territorialisées ont permis d’affiner les projets d’actions 

et les modalités possibles de mise en œuvre. 
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Le comité de pilotage réuni le 13 mars et le 5 mai 2023 a validé le contenu du COM et son 

déroulé prévisionnel sur les 5 années (2023 à 2028). 

Les signataires du contrat sur le bassin de mobilité du bassin angevin sont : 

- la Région des Pays de La Loire 

- le Département du Maine et Loire,  

- la communauté urbaine Angers Loire Métropole  

- la communauté de communes Anjou Bleu Communauté 

- la communauté de communes Anjou Loir & Sarthe 

- la communauté de communes Loire Layon Aubance 

- la communauté de communes Vallées du Haut-Anjou 

- le Syndicat intercommunal d’Energie de Maine-et-Loire (SIÉML) 

- SNCF Gares et connexions 

- Movéo, gestionnaire de la gare routière d’Angers 

 
8 chantiers prioritaires ont été retenus : transports collectifs / intermodalité et accessibilité / 

Mobilités partagées / Mobilités cyclables / Accompagnement au changement / Mobilités solidaires / 

Décarbonation et sobriété / Partage et mutualisation de données. Ces 8 chantiers se déclinent en 20 

fiches actions. L’animation des différentes actions est très partagée entre les acteurs.  

4 actions ont été jugées emblématiques et prioritaires : 

- Faire évoluer l’offre sur le réseau structurant et consolider la desserte sur les lignes de 

maillage.  

 

Avant même la signature du contrat opérationnel de mobilité, une première rencontre 
animée par la Région a eu lieu le 5 mai 2023 sur cette action ; les élus et techniciens des EPCI 
ont été entendus et ont fait des propositions sur le tracé et les horaires des lignes 
interurbaines Aléop. L’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage qui travaille sur le renouvellement de la 
délégation de service public régionale prendra en compte ces remarques et la Région définira 
s’il y a lieu d’intégrer certaines de ces demandes à la future délégation de service public.  

 
- Elaborer une feuille de route « covoiturage ».  

 

Ce chantier, qui s’inscrit dans la politique régionale de soutien au covoiturage, sera animé par 
le département du Maine-et-Loire qui élabore un schéma départemental du covoiturage. Les 
EPCI, qui agissent jusqu’à maintenant en ordre dispersé sur cette thématique, ont pour 
ambition d’unifier progressivement la gouvernance du covoiturage, de travailler les différents 
aspects de cette politique (infrastructures, services, animation) et de construire ensemble de 
nouveaux projets, tels que des lignes de covoiturage… 

 
- Coordonner et faciliter la réalisation des itinéraires cyclables inter-EPCI.  

 

Si chaque EPCI a travaillé son propre programme de développement des liaisons cyclables, le 
bassin de mobilité est une opportunité pour travailler les liaisons inter-EPCI.  

 
- Renforcer la communication Mobilités sur le bassin.  

 

L’enjeu de faire mieux connaître l’offre existante est ressorti comme essentiel. La Région 
animera cette action visant à rendre plus visibles et plus lisibles les offres de transports et de 
mobilités existantes sur le territoire.   
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Débat 

M. CESBRON demande si dans les échanges avec les partenaires, la volonté de collaboration, 
d’interconnexion, de mobilisation en faveur des transports collectifs ont été abordés. Mme 
SOURISSEAU répond que la volonté aurait pu être plus forte, pour autant c’est un espace de 
dialogue. La position du département est cependant un peu en retrait, ce que l’on peut regretter   

Délibération 

VU les statuts de la communauté de communes Loire Layon Aubance ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la Loi d’Orientation des Mobilités du 24 décembre 2019 ; 

VU la délibération communautaire DELCC-2021-03-32 Aménagement du territoire – prise de 

compétence mobilité du 11 mars 2021 ; 

CONSIDERANT l’information de la commission aménagement-habitat apportée tout au long du 

processus et pour la dernière fois le 28 juin 2023 ; 

CONSIDERANT l’obligation de se doter à l’échelle du Bassin Angevin de Mobilité d’un Contrat 

Opérationnel de Mobilité ; 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
- APPROUVE le Contrat Opérationnel de Mobilité ; 

- AUTORISE le Président à signer l’ensemble des documents s’y rattachant. 

 

 

DELCC-2023-07-131 – DAF - ASSAINISSEMENT - MARCHE DE TRAVAUX de mise en 
séparatif Tranche 1 et 2 Les Alleuds – Approbation et autorisation de 
signature du marché  
 
 Thierry Gallard, Vice-Président en charge de l’assainissement, expose 
 

Présentation synthétique 
 

La Communauté de communes Loire Layon Aubance a lancé une consultation ayant pour 
objet la création d’un réseau d’assainissement pour la collecte séparée des eaux usées et des eaux 
pluviales. 

 
Cette prestation doit s’exécuter sur la commune déléguée des Alleuds – BRISSAC LOIRE 

LAYON AUBANCE au niveau de la :  
 

- Grande Rue (RD 761)  
- Rue de l’Aubance (RD 90) 
- Hameau de la Dabinerie 
- Rue de la Meunière 
- Rue du Pensier 
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Compte tenu du montant global du marché, la procédure de dévolution est passée, dans le 
respect des dispositions de l'article L.2123-1 et R.2123-1 du code de la commande publique selon 
une procédure adaptée. 
 
 La date limite de réception des offres était fixée au 19 juin 2023 à 12 heures sur le profil 
acheteur achatpublic.com. 3 offres ont été déposées. 

 

L’analyse technique et financière des offres a été effectuée par le service assainissement 
d’intérêt communautaire. Au vu des critères d'attribution, la Commission Marché à Procédure 
Adaptée réunie le 3 juillet 2023, propose de retenir l'offre de l’entreprise Eurovia pour un montant 
de 528 024,40 € HT :  

Délibération 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU le code de la commande publique ; 

CONSIDERANT la procédure et les offres reçues ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission Marché à Procédure Adaptée en date du            

3 juillet 2023 ; 

ENTENDU le rapport d’analyse des offres ;  

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché avec l’entreprise Eurovia pour un montant 
de 528 024,40 € € HT ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération ; 

- IMPUTE la dépense résultant du présent marché sur les crédits ouverts à cet effet au budget 

Principal. 

 

DELCC-2023-07-132- DAF - BATIMENT  – MARCHE DE TRAVAUX pour l’extension et la 
réhabilitation des locaux de la Maison de l’Enfance de Rochefort – 
Approbation et autorisation de signature du marché  
 
 M. PETIT, vice-président en charge de la petite enfance, expose : 
 

Présentation synthétique 
 

La consultation a pour objet la réalisation de travaux d’extension et de réhabilitation des 
locaux du multi-accueil de la Maison de l’Enfance de Rochefort sur Loire « Les Goganes ». 

 
10 lots sont concernés par ce marché :  

 
- Lot 1 : Gros œuvre 
- Lot 2 : Couverture et étanchéité 
- Lot 3 : Menuiseries extérieures et intérieures 
- Lot 4 : Plâtrerie, cloisons sèches et isolation 
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- Lot 5 : Faux plafonds 
- Lot 6 : Carrelage / Faïence  
- Lot 7 : revêtements sols collés 
- Lot 8 : Peinture 
- Lot 9 : Électricité 
- Lot 10 : Plomberie, sanitaires, chaufferie, ventilation 

 
Compte tenu du montant global du marché, la procédure de dévolution est passée, dans le 

respect des dispositions de l'article L.2123-1 et R.2123-1 du code de la commande publique selon 
une procédure adaptée. 
 
 La date limite de réception des offres était fixée au 2 juin 2023 à 12 heures sur le profil 
acheteur achatpublic.com. 22 offres ont été déposées. 

 

L’analyse technique et financière des offres a été effectuée par l’Agence Faivre en 
collaboration avec le service bâtiment d’intérêt communautaire. Au vu des critères d'attribution la 
Commission Marché à Procédure Adaptée réunie le 3 juillet 2023, propose de retenir :  

 

LOT Entreprise retenue Montant en € HT 

Lot 1 : Gros œuvre EGDC 68 900,00 

Lot 2 : Couverture et étanchéité ANJOU ETANCHEITE  10 889,78 

Lot 3 : Menuiseries extérieures et intérieures PARCHARD  55 085,29 

Lot 4 : Plâtrerie, cloisons sèches et isolation AGTI   30 800,00 

Lot 5 : Faux plafonds TREMELO  3 354,34 

Lot 6 : Carrelage / Faïence MALEINGE   8 350,00 

Lot 7 : revêtements sols collés FREMONDIERE  2 784,46 

Lot 8 : Peinture HAMROUNI   7 000,00 

Lot 9 : Électricité SOS ELECTRICITE   20 394,98 

Lot 10 : Plomberie, sanitaires, chaufferie, ventilation BORDRON ASSOCIES  18 400,00 

TOTAL 225 958,85 € HT 

 

Délibération 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU le code de la commande publique en vigueur ; 

CONSIDERANT la procédure et les offres reçues ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission Marché à Procédure Adaptée en date du                     

3 juillet 2023 ; 

ENTENDU le rapport d’analyse des offres 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
- AUTORISE Monsieur le Président à signer les marchés  suivants :  

LOT Entreprise retenue Montant en € HT 

Lot 1 : Gros œuvre EGDC 68 900,00 

Lot 2 : Couverture et étanchéité ANJOU ETANCHEITE  10 889,78 

Lot 3 : Menuiseries extérieures et intérieures PARCHARD  55 085,29 
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Lot 4 : Plâtrerie, cloisons sèches et isolation AGTI   30 800,00 

Lot 5 : Faux plafonds TREMELO  3 354,34 

Lot 6 : Carrelage / Faïence MALEINGE   8 350,00 

Lot 7 : revêtements sols collés FREMONDIERE  2 784,46 

Lot 8 : Peinture HAMROUNI   7 000,00 

Lot 9 : Électricité SOS ELECTRICITE   20 394,98 

Lot 10 : Plomberie, sanitaire, chaufferie, ventilation BORDRON ASSOCIES  18 400,00 

TOTAL 225 958,85 € HT 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération ; 

- IMPUTE la dépense résultant du présent marché sur les crédits ouverts à cet effet au budget 

Principal. 

 
 
DELCC-2023-07-133 - DAF - SPORT  – MARCHE DE SERVICES de transport scolaire – 
Approbation et autorisation de signature du marché  
 
 Dominique NORMANDIN, Vice-Président en charge de la Culture et des Sports, expose :  
 

Présentation synthétique 
 

La consultation a pour objet les transports routiers, adaptés le cas échéant aux personnes 
handicapées, non urbains d’enfants scolarisés en école primaire. Les trajets concernent la desserte 
entre les écoles primaires des Communes de la CCLLA vers la piscine, afin de permettre aux enfants 
d’accéder à un enseignement de la natation.  

 
Les prestations sont réparties en 2 lots en fonction des zones desservies.  

 
Compte tenu du montant global du marché, la procédure de dévolution est passée, dans le 

respect des dispositions des articles L.2124-2, R. 2124-1 et 2124-2, R. 2161-2 à 5 du code de la 
commande publique selon une procédure d’appel d’offres ouvert. 
 
 La date limite de réception des offres était fixée au 27 juin 2023 à 7 heures sur le profil 
acheteur achatpublic.com. Une seule offre pour chaque lot a été déposée. 

L’analyse technique et financière des offres a été effectuée par le service Sport. Au vu des 
critères d'attribution la Commission d’appels d’offres, réunie le 3 juillet 2023, a retenu, pour le lot 1, 
l'offre de l’entreprise VOYAGES CORDIER pour un montant de 21 366,40 €HT (montant issu de la 
Décomposition du prix global et forfaitaire non contractuelle) et, pour le lot 2, l'offre de l’entreprise 
AUDOUARD VOYAGES pour un montant de 44 756,00 €HT (montant issu de la Décomposition du prix 
global et forfaitaire non contractuelle).  

 
S’agissant de marchés à prix unitaires, le montant maximum annuel pour chaque lot est fixé à 

50 000 € HT. 
 
La durée des marchés est d’un an renouvelable 3 fois. 
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Délibération 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU le code de la commande publique du 1er avril 2019 ; 

CONSIDERANT la procédure et les offres reçues ; 

CONSIDERANT la décision de la Commission d’appels d’offres en date du 3 juillet 2023 ; 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer les marchés avec l’entreprise VOYAGES CORDIER 
pour le lot 1 et avec l’entreprise AUDOUARD VOYAGES pour le lot 2 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération ; 

- IMPUTE la dépense résultant des présents marchés sur les crédits ouverts à cet effet au 
budget 

 

DELCC-2023-07-134 - DAF - DST – MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LE SITE UNIQUE 
– Indemnisation des candidats évincés dans le cadre de la procédure 
formalisée mise en œuvre 
 
  Le Président expose : 
 

Présentation synthétique 
 

La création de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance au 1er janvier 2017, issue 
de la fusion de trois anciennes Communautés de Communes, s’est accompagnée du maintien des 
trois sites administratifs sièges sur Saint-Georges-sur-Loire, Bellevigne-en-Layon – Thouarcé et Les 
Garennes-sur-Loire – Juigné, auxquels s’est rajouté en septembre 2020 le site de la Gonorderie à 
Brissac-Loire-Aubance pour les locaux d’accueil du service Assainissement. 

 
 Une étude, menée en 2021 par un cabinet spécialisé en stratégie immobilière, a confirmé 

l’opportunité d’un regroupement sur un même site de l’ensemble des services administratifs de la 
CCLLA, avec une localisation privilégiée sur les zones d’activités des Garennes-Juigné ou de Sainte-
Melaine-sur-Aubance. 

  
Une étude de faisabilité menée fin 2022 a permis de vérifier la possibilité d’adaptation du 

site actuel du Parc d’activités de Lanserre pour ce regroupement, en définissant un premier 
périmètre d’une opération d’extension et de réhabilitation des locaux existants (construits en 2007), 
estimée à ce stade à 7 050 000 € HT, avec un phasage de travaux permettant le maintien d’activité 
sur site. 

 
En l’absence à ce jour d’autre opportunité foncière, il convient de lancer les études de 

conception et de passer le marché de maîtrise d’œuvre nécessaire, dans le cadre d’une procédure 
formalisée.   
 

S’agissant d’une réhabilitation, le concours de maitrise d’œuvre n’est pas obligatoire. 
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Il sera donc procédé à une consultation sous forme d’une procédure concurrentielle avec 
négociation, procédure dans laquelle le maitre d’ouvrage sélectionne plusieurs candidats afin qu’ils 
remettent une offre plus élaborée. 

 
Ainsi, il est proposé de retenir 3 candidats à l’issue de la sélection des candidatures puis 

d’indemniser ces candidats afin qu’ils remettent, en plus d’une note méthodologique classique, un 
mémoire d’intentions, permettant d’apprécier la compréhension du site existant dans lequel le 
projet s’inscrit, la compréhension des attentes programmatiques, des enjeux d’usage et des 
contraintes d’intervention en site occupé, en mobilisant des supports tels que schémas, croquis, 
photos ou textes. 

 
Ce mémoire comportera en particulier une note portant sur les intentions de conception, 

permettant d’exprimer les pistes de recherche et positions qui seront privilégiées dans leur 
démarche, avec, pour chaque candidat, une audition de présentation par une commission ayant 
analysé les offres.   

 
Le montant d’indemnisation de ce travail est évalué à 5 000 € HT, pour chacun des candidats. 
 
Pour obtenir cette indemnisation, les candidats non retenus devront avoir remis une offre 

complète ; la commission ayant examiné les offres pourra proposer des réductions de prime en 
fonction de la qualité de l’offre remise. 

 
Débat 

M. le président rappelle que la CCLLA a engagé une réflexion sur le regroupement des sites 
de Thouarcé, Juigné, St Georges et la Gonorderie.  

Un prestataire avait travaillé sur les conditions de localisation, en lien avec les équipes. L’axe 
de la RN 160 avait été pré retenu. 

Des terrains sur la commune de Mozé et sur Haute Perche avait été envisagés mais sans 
suites données par les propriétaires actuels. La commune de Denée avait également proposé un site. 

En parallèle, une étude de préfaisabilité a été lancée sur le site de Juigné.  

Cette étude tend à conclure qu’il est possible de réaliser la réhabilitation/extension du site. 
Reste la difficulté des places de parking, il y aurait une possibilité sur un site à proximité immédiate, 
propriété de la CCLLA.  

Le bureau a validé l’engagement d’une étude sur ce site. 

Les éléments de la décision portent notamment sur la reconstruction sur un site déjà 
urbanisé. En effet, le ZAN d’une part et la pression mise sur les entreprises, d’autre part pour qu’elles 
densifient leur emprise foncière, prônent en faveur de l’exemplarité de la CCLLA pour ses propres 
projets. 

Mme BAUDONNIERE indique ne pas avoir souvenir d’un vote sur le site unique.  

M. Le président indique qu’il n’y a pas eu de délibération sur le site. L’étude doit justement 
permettre de valider ou pas l’engagement des travaux.  

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU le code de la commande publique et la loi relative à la maitrise d’ouvrage publique ; 

CONSIDERANT la procédure retenue et l’intérêt d’indemniser les candidats non retenus pour 

obtenir une offre adaptée ; 
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LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- AUTORISE le versement d’une indemnité de 5 000,00 € HT aux candidats évincés dans le cadre 
de la procédure concurrentielle avec négociation pour l’extension et la réhabilitation de 
l’actuel siège des Garennes - Juigné; 

- IMPUTE la dépense sur les crédits ouverts à cet effet au budget. 

 

 

DELCC-2023-07-135- DAF - FINANCES – Décision modificative N°1 - Budget 
Assainissement non collectif de la communauté de communes Loire Layon 
Aubance pour l’exercice 2023 

Le président  expose : 

Présentation synthétique 

En vertu des dispositions du Code Général des Collectivités Locales, en particulier les articles 

L-2311-1 et L-2312-1 et suivants relatifs au vote du budget et des décisions modificatives, dans le 

cadre de l’instruction comptable et budgétaire M49, il vous est proposé d’examiner et d’adopter la 

décision modificative n° 1 pour l’exercice 2023 du budget annexe assainissement non collectif. 

Il s’agit d’ajuster les amortissements de matériels du SPANC pour 376,09 €. Les crédits portés 

en investissement seront en conséquence reversés au budget principal pour  remboursement de 

l’avance de 60 000 € versée au moment de la création du SPANC. 

La décision modificative n°1 du budget assainissement collectif est équilibrée en dépenses et 

en recette : 

- En section de fonctionnement pour    + 0,00 € 

- En section d’investissement pour         + 376,09 € 

Il vous est proposé de voter, comme pour le budget primitif, par nature et par chapitre. 

Projet de Délibération 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment L-2311-1 et L-2312-1 et suivants 

relatifs au vote du budget ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M49 applicable au budget annexe Assainissement collectif ; 

CONSIDERANT les éléments ci-dessus exposés par la Vice-Présidente ; 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
- ADOPTE la décision modificative n°1 sur le budget annexe Assainissement non collectif pour 

l’exercice 2023 de la Communauté de Communes de Loire Layon Aubance équilibrée en 

dépenses et en recettes, telle que synthétisée comme suit :  
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SECTION D’EXPLOITATION 

 DEPENSES  RECETTES 

Chap . 042 – Transfert entre 

sections 
376,09 €   

Chap. 67 -Charges 

exceptionnelles 
- 376,09 €   

Total 0,00€    

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Chap. 16 – Emprunts  376,09 € 
Chap. 040 – Transfert entre 

section 
376,09 € 

Total 376,09 €  376,09 € 

 

- VOTE, comme pour le budget primitif, par nature et par chapitre. 

 
 
DELCC-2023-07-136 - DAF -  FINANCES – Régularisation d’échéances d’emprunts 
du budget annexe Assainissement collectif 
  
  Le Président  expose : 

Présentation synthétique 

 A la suite d’un rapprochement entre comptes du comptable et comptes de l’ordonnateur en 

matière d’emprunt, quelques écarts ont été constatés et nécessitent une régularisation. 

Au vu des instructions sur les normes comptables concernant les corrections d'erreurs sur 

années antérieures, les régularisations concernant les emprunts doivent être effectuées par écritures 

d'ordre non budgétaires, en utilisant le compte 1068,  au vu d'une délibération.  

Toutes les investigations nécessaires afin de détecter l’origine des discordances ont été 

effectuées tant par les services de l’ordonnateur que du comptable. 

Les erreurs détectées sont les suivantes : 

- L’emprunt E01 présente un solde créditeur de 15.60 € : une échéance datant d'avant 2017 a 

sûrement été mal ventilée entre le capital et les intérêts. 

 

- l'emprunt E49 présente un solde créditeur de 25.38 € : une échéance datant d'avant 2017 a 

sûrement été mal ventilée entre le capital et les intérêts  

  

Pour ces deux emprunts la rectification consiste à passer des écritures non budgétaires : 

débit compte 1641 crédit compte 1068 
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- l'emprunt E04 présente un solde débiteur de 17.86 € : une échéance datant d'avant 2017 a 

sûrement été mal ventilée entre le capital et les intérêts ; 

 

- l'emprunt E48 présente un solde débiteur de 0.01 € : fusion de nombreux emprunts 

provenant des budgets assainissement des communes. 

Pour ces deux emprunts la rectification consiste à passer des écritures non budgétaires : 

crédit au compte 1641 et débit au compte 1068. 

Délibération 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M49 applicable au budget annexe assainissement 

collectif ; 

CONSIDERANT les éléments ci-dessus exposés par la Vice-Présidente ; 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
- AUTORISE le comptable a opéré les écritures non budgétaires pour corriger les erreurs 

constatées sur les emprunts suivants : 

- L'emprunt E01 : solde créditeur de 15.60 €. 

- L’emprunt E49 : solde créditeur de 25,38 € 

Rectification : écriture non budgétaire avec débit compte 1641 et crédit compte 1068 

- L’emprunt E04 : solde débiteur de 17,86 € 

- L’emprunt E48 : solde débiteur de 0,01 € 

Rectification : écriture non budgétaire avec crédit compte 1641 et débit compte 1068 

 
 
DELCC-2023-07-137 – DDEV – SPORTS – Piscine du Layon – Convention 
quadripartite CCLLA – Syndicat Layon Aubance Louets – M. METAIREAU 
Propriétaire – Commune de Bellevigne en Layon - Convention de transfert 
d’autorisation environnementale et de gestion des ouvrages (clapet et 
passerelle de service) des Hautes Chasnières  

 

Dominique NORMANDIN, Vice-Président en charge des Sports, expose : 
 

Présentation synthétique 
 

 La CCLLA est propriétaire d’une piscine sur la commune de Bellevigne en Layon (gestion par 
DSP confiée à la société Prestalys), piscine équipée d’une pompe à chaleur dont le fonctionnement 
repose sur une retenue d’eau liée au barrage des Hautes Chasnières. 

 

 Ce barrage comporte comme équipements un clapet basculant automatique et une 
passerelle de service gérés depuis 1997 par le Syndicat Layon Aubance Louets (aménagement, 
entretien et remise en état) et situés sur une propriété privée de M. Jean-Paul METAIREAU. 
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 Il s’avère qu’aujourd’hui, la retenue du barrage des Hautes Chasnières est affectée à l’usage 
du service public administratif de la piscine communautaire (maintien du niveau d’eau amont pour 
assurer le bon fonctionnement de la pompe à chaleur). 

 

 Par ailleurs, le niveau d’eau garantit également l’existence en amont de points SDIS pour la 
défense extérieure contre les incendies, dont a en charge la commune de Bellevigne en Layon. 
 
 Enfin, la manœuvre du clapet joue un rôle d’intérêt général dans le sens où elle limite le 
risque inondation dans la zone agglomérée de Thouarcé et où elle permet la gestion des écourues 
hivernales de courte durée (transit sédimentaire). 

 

 Ces usages ne sont pas compatibles avec l’objet actuel du Syndicat. De ce fait et par courrier 
en date du 17 avril 2023, le Syndicat a dénoncé la convention organisant son intervention sur le 
clapet métallique du barrage des Hautes Chasnières.  

 

 Il y a lieu désormais de prévoir à la fois le transfert de l’autorisation environnementale 
accordée au SLAL et la reprise en gestion de cet équipement. 

 

 La présente convention quadripartite a pour objet d’acter ce transfert d’autorisation 
environnementale du SLAL à la CCLLA et de prévoir les conditions administratives, techniques et 
financières des opérations de gestion, manœuvre et entretien. La CCLLA devient par convention le 
gardien d’un ouvrage public situé sur une propriété privée (propriété de Mr METAIREAU).  

 

 Le clapet a été remis en état par le Syndicat Layon Aubance Louets. 
  
 Pour information, la CCLLA par le biais de ses services techniques ou d’entreprises 
spécialisées, aura à s’assurer des interventions de contrôle et de surveillance (niveau d’huile, flotteur 
de sécurité), à assurer des interventions d’entretien courant (réparation  et changement de pièces, 
retrait d’embâcle….), à assurer les travaux sur la passerelle de service (sécurisation, peinture….), à 
assurer les interventions de manœuvre du clapet (clapet automatique nécessitant une intervention 
en cas notamment de dysfonctionnement, d’abaissement accidentel). La CCLLA prend aussi à sa 
charge le contrat électrique nécessaire au fonctionnement de l’ouvrage. 

 

 Le propriétaire M. METAIREAU s’engage à laisser libre accès à l’ouvrage pour les opérations 
précitées, libre accès constituant convention de passage.  

 

 La convention est prévue pour une durée de 3 ans tacitement reconductible. 
 

Délibération 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance ; 

VU le courrier du 17.04.2023 du Syndicat Layon Aubance Louets dénonçant la convention 
organisant la gestion du clapet et passerelle des Hautes Chasnières ; 

VU les statuts modifiés du Syndicat Layon Aubance Louets par arrêté inter-préfectoral 
DRCL/BI n°2020-27 du 13 mars 2020 ; 

CONSIDERANT la réflexion conjointe de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance, de 
la commune de Bellevigne en Layon et du Syndicat Layon Aubance Louets en vue de la 
reprise du transfert d’autorisation environnementale portant sur le clapet et la passerelle de 
service des Hautes Chasnières ainsi que sur les modalités techniques, administratives et 
financières des opérations de gestion, d’entretien et manœuvre des ouvrages ; 

 

 

 



PV – CC – 06 juillet  2023  29 

 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE la convention quadripartite entre le Syndicat Layon Aubance Louets, le propriétaire 
des terrains M. METAIREAU, la commune de Bellevigne-en-Layon et la CCLLA en vue du 
transfert de l’autorisation environnementale portant sur le clapet et la passerelle de service 
des Hautes Chasnières ; 
 

- APPROUVE la prise en charge par la CCLLA de toutes les opérations d’aménagement, entretien 
et manœuvre des ouvrages précités ; 
 

- PRECISE que ladite convention d’une durée de 3 ans, tacitement reconductible, prendra effet 
au plus tard au 1er septembre 2023 ; 
 

- AUTORISE le Président à inscrire les montants de dépenses et de recettes chaque année au 
budget ; 
 

- AUTORISE le Président à signer tous documents en lien avec la présente convention. 
 

 
 
DELCC-2023-07- 138 - DDEV - SPORT - Rapport 2022 sur les activités déléguées 
par la Communauté de Communes Loire Layon Aubance - Rapport 2022 sur 
les prix et la qualité du service (RPQS) public du centre aquatique du Layon à 
Thouarcé 
 

Délibération reportée 
 

 

DELCC-2023-07-139 - DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Achat de terrains sur 
la ZA l’Epéronnerie à Chalonnes-sur-Loire à l’Indivision PAPIN 
  
 Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique, expose :  
 

Présentation synthétique  
 

 La Communauté de Communes Loire layon Aubance (CCLLA) est compétente en matière 
d’aménagement et de commercialisation de zones à vocation économique. Elle entend poursuivre sa 
politique d’offre foncière afin de soutenir le développement économique local mais également pour 
favoriser l’accueil de nouvelles entreprises.  

 L’évolution du contexte législatif avec la trajectoire ZAN - Zéro Artificialisation Nette – fixée à 
horizon 2050 et traduite notamment par la loi Climat et résilience du 21 aout 2021, conduit la 
Communauté de Communes Loire Layon Aubance à appréhender sa stratégie d’accueil des 
entreprises dans une démarche de sobriété foncière et de gestion économe de l’espace qui visent à 
réduire notablement la consommation foncière agricole et forestière. 

 C’est dans cet objectif que la CCLLA a décidé d’élaborer une nouvelle stratégie 
d’aménagement économique qui repose sur les différents axes suivants : 

- Favoriser la densification des zones d’activités existantes, 

- Intégrer l’accueil d’entreprises dans les centres bourgs et le tissu urbain, 

- Lancer des opérations de recyclage foncier,  
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- Prendre en considération la dimension environnementale dans les futurs projets 
d’aménagement, 

- Articuler la stratégie économique en lien avec les autres stratégies d’aménagement 
communautaire,  

- Prévoir des extensions économiques à l’appui de la charte de territoire dans un objectif 
d’équilibre du territoire. 
 

 Aujoud’hui le secteur de Chalonnes sur Loire ne dispose que très peu de fonciers cessibles 
pour répondre à l’accueil de nouvelles entreprises. De plus, compte tenu des contraintes précitées, la 
création de nouvelles zones d’activités s’avère très hypothétique.  

 C’est pourquoi, dans cet objectif de sobriété et de consommation raisonnée du foncier, la 
CCLLA  souhaite acquérir une parcelle privée cadastrée I 485 inscrite au Plan Local d’Urbanisme en 
zonage économique d’une surface de 556 m² au prix net d’achat de cinq mille deux cent quatre-
vingt-deux euros (5 282 €). 

Il est à noter que cette parcelle n’est ni louée ni ne fait l’objet d’aucun contrat de fermage. 
 

Délibération 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

VU l’avis favorable de la commission Développement Economique du 22 juin 2023 ; 

CONSIDERANT l’offre d’achat de la CCLLA à l’indivision PAPIN par un courrier en date du 08 mars 
2023 pour la parcelle cadastrée I 485 d’une surface de 556 m² au prix d’achat de cinq mille 
deux cent quatre-vingt-deux euros (5 282 €) ; 

CONSIDERANT l’accord de l’indivision PAPIN par un courrier du 23 mars 2023 ; 
 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
 

- ACCEPTE l’achat du terrain précité selon les conditions financières ci-dessus ; 

- PRECISE que tous les frais afférents à cette acquisition seront à la charge de l’acquéreur ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant, Monsieur Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en 
charge du développement économique, à signer tous actes afférents à cette cession ; 

 

DELCC-2023-07-140 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Achat de terrains sur 
la ZA L’Epéronnerie à Chalonnes-sur-Loire à la Famille TANTY 
  
 Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique, expose :  
 

Présentation synthétique  
 

 La Communauté de Communes Loire layon Aubance (CCLLA) est compétente en matière 
d’aménagement et commercialisation de zones à vocation économique. Elle entend poursuivre sa 
politique d’offre foncière afin de soutenir le développement économique local mais également pour 
favoriser l’accueil de nouvelles entreprises.  
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 L’évolution du contexte législatif avec la trajectoire ZAN - Zéro Artificialisation Nette – fixée à 
horizon 2050 et traduite notamment par la loi Climat et résilience du 21 août 2021, conduit la 
Communauté de Communes Loire Layon Aubance à appréhender sa stratégie d’accueil des 
entreprises dans une démarche de sobriété foncière et de gestion économe de l’espace qui visent à 
réduire notablement la consommation foncière agricole et forestière. 

 C’est pourquoi, la CCLLA est en cours d’élaboration d’une nouvelle stratégie d’aménagement 
économique qui repose sur les différents axes suivants : 

- Favoriser la densification des zones d’activités existantes, 

- Intégrer l’accueil d’entreprises dans les centres bourgs et le tissu urbain, 

- Lancer des opérations de recyclage foncier,  

- Prendre en considération la dimension environnementale dans les projets 
d’aménagement, 

- Articuler la stratégie économique en lien avec les autres stratégies d’aménagement 
communautaire,  

- Prévoir des extensions économiques à l’appui de la charte de territoire 
 
 Aujoud’hui le secteur de Chalonnes sur Loire ne dispose que très peu de fonciers cessibles 
pour répondre à l’accueil de nouvelles entreprises. De plus, compte tenu des contraintes précitées, la 
création de nouvelles zones d’activités s’avère très hypothétique.  

C’est pourquoi, dans cet objectif de sobriété et de consommation raisonnée du foncier, la CCLLA  
souhaite acquérir plusieurs parcelles privées mais déjà inscrites au Plan Local d’Urbanisme en zonage 
économique, ces parcelles étant situées dans le périmètre de la zone d’activité de l’Epéronnerie : 

- Parcelles cadastrées 0I 484 (314 m²), 0I 489 (4 372 m²) et 0I 1 177 (4 741 m²), représentant 
une surface totale de 9 427 m² située en classification USE au PLU pour un prix net d’achat de 
quatre-vingt-dix mille euros (90 000 €), 

 
- Parcelles cadastrées n° OI 493 (783 m²) et OI 1179 (475 m²), hors zone d’activité (sous-

secteur Avph autorisant une évolution modérée du bâti existant) pour une contenance totale 
de 1 258 m², pour un prix net d’achat de trois cent soixante-dix-sept euros et quarante 
centimes (377,40 €). 

 
Il est à noter que ces parcelles ne sont ni louées ni ne font l’objet d’aucun contrat de 

fermage. 
Débat 

 M. LAVENET demande si des études zones humides ont été faites, précaution dans le cadre 
de ces acquisitions. Il n’y a pas de suspicions sur ces terrains. 

Délibération 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

VU l’avis favorable de la commission Développement Economique du 22 juin 2023 ; 

CONSIDERANT l’offre d’achat de la CCLLA à la famille TANTY par un courrier en date du 
14/04/2023 pour les parcelles 0I 484, 0I 489 et 0I 1 177, représentant une surface totale de 
9 427 m² située en classification USE au PLU pour un prix net d’achat de quatre-vingt-dix mille 
euros (90 000 €) ; 
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CONSIDERANT l’offre d’achat de la CCLLA à la famille TANTY par un courrier en date du 
14/04/2023 pour les parcelles n° OI 493 et OI 1179, hors zone d’activité pour une contenance 
totale de 1 258 m², pour un prix net d’achat de Trois Cent Soixante-Dix-Sept Euros et Quarante 
centimes (377,40 €) ; 

CONSIDERANT l’accord de la famille TANTY par un courriel en date du 21 avril 2023 ; 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ACCEPTE l’achat des terrains précités selon les conditions financières ci-dessus ; 

- PRECISE que tous les frais afférents à cette acquisition seront à la charge de l’acquéreur ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant, Monsieur Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en 
charge du développement économique, à signer tous actes afférents à cette cession. 

 
 
 

DELCC-2023-07-141 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Vente d’un atelier 
relais sur l’Actiparc de Champtocé-sur-Loire au profit de la société AVIAGEN  
  
 Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique, expose :  
 

Présentation synthétique  
 La société AVIAGEN occupe depuis 2017 un atelier relais de 500 m² de la Communauté de 
Commune sur l’Actiparc de Champtocé sur Loire. 

 La SAS AVIAGEN France dont le siège est basé à Beaucouzé est spécialisée dans la génétique 
avicole, l’accouvage et l’élevage de poulets de chair dont les activités sont reconnues de l'industrie 
avec une clientèle mondiale importante et fidèle. 

 Possédant plusieurs accouvoirs sur le département et notamment au lieu-dit « La 
Brosseterie » à Champtocé-sur-Loire, l’atelier de 500 m² de Champtocé sert de base logistique pour 
les réceptions/expéditions des matériels, fournitures (cartons, alvéoles…), produits sanitaires, 
etc… des différents accouvoirs. 

 Cinq personnes travaillent actuellement sur le site de Champtocé-sur-Loire. 

 Dans le cadre de son développement, AVIAGEN souhaite acquérir le bâtiment et prévoit de 
doubler ses capacités de stockage avec la construction d’un bâtiment d’environ 500 m² intégrant une 
zone fermée isolée de 48 m² à usage de bureau. Le dépôt d’un permis de construire est programmé 
pour septembre 2023. 

 Les parkings des véhicules légers étant mutualisés avec une entreprise voisine également 
locataire de la CCLLA (bâtiment de 1 000 m² divisé en deux cellules de 500), une voie d’accès sera 
aménagée sous la maîtrise d’ouvrage de la CCLLA (marché à bon de commandes voirie) et pris en 
charge financièrement par la société AVIAGEN (courrier d’accord en date 13 avril 2023) pour un 
montant TTC de 12 540,36 € TTC. 

 La vente de l’atelier relais d’une surface de 500 m² avec 3 places de parking associées sur un 
terrain de 2 655 m² cadastré ZN 170p-172p s’élève au prix net de deux cents quarante-sept mille 
euros (247 000 €). 

Délibération 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

VU l’avis du service des Domaines en date du 23/06/2023 approuvant cette cession ; 
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 VU l’avis favorable de la commission Développement Economique du 22 juin 2023 ; 

CONSIDERANT la demande de la société AVIAGEN France racheter le bâtiment et son accord 
par courrier en date du 13 avril 2023 sur le prix de vente de l’atelier ; 

CONSIDERANT l’accord de la société AVIAGEN de prise en charge des coûts de création de la 
voie d’accès au bâtiment pour un montant de 12 540,36 € TTC ; 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ACCEPTE de vendre à la société AVIAGEN France ou toute personne morale pouvant s’y 
substituer, l’atelier relais de 500 m² au prix net de 247 000,00 € ; 

- PRECISE que tous les coûts d’aménagement de l’accès au bâtiment incombent à la Société 

AVIAGEN France conformément à son accord écrit du 13 avril 2023 ; 

- PRECISE que tous les frais afférents à cette cession seront à la charge de l’acquéreur ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant, Monsieur Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en 
charge du développement économique, à signer tous actes afférents à cette cession.  

 
 

DELCC-2023-07-142 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Vente d’un 
immeuble sise 3 place de l’Eglise à Saint-Germain-des-Prés au profit de la SCI 
LES 3 L  
  
 Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique, expose :  
 

Présentation synthétique  
 

 La Communauté de communes est propriétaire d’un immeuble situé 3 place de l’Eglise à 
Saint- Germain-des-Prés comprenant un local commercial à usage de boucherie-charcuterie et en R + 
1 un appartement T3 qui bénéficie d’une entrée indépendante.  

 Le local commercial est occupé par la Sarl Les Bouchers des Prés (9 salariés) dans le cadre 
d’un bail commercial en date du 27 septembre 2011, renouvelé par tacite reconduction.  

 Le commerce d’une surface de 83 m² est composé d’une surface de vente de 55 m² 
comprenant un laboratoire de 17 m² et une pièce faisant usage de bureau (11 m²). Le logement T3 de 
66 m² au premier étage est sur deux niveaux avec un pallier desservant une salle d’eau, un WC, une 
cuisine avec kitchenette, un salon séjour et deux chambres. 

 Compte tenu de la configuration imbriquée du logement avec le commerce de boucherie-
charcuterie, malgré un accès indépendant à l’arrière, le logement est vacant depuis plusieurs années. 
Par ailleurs, la Sarl Les Bouchers des Prés s’étant fortement développée en chiffre d’affaires et en 
effectif, la Communauté de communes s’est interrogée de conserver cet immeuble mixte Commerce-
Logement, le soutien au maintien du dernier commerce alimentaire, n’étant plus véritablement 
fondée en la circonstance. 

 Une première estimation a été établie par un négociateur immobilier en novembre 2020 
avec une proposition aux gérants de la Sarl Les Bouchers des Prés qui n’ont pas donné suite 
principalement en raison de la situation de la crise sanitaire.  

 Les discussions ont été reprises en 2022 et permis d’obtenir un accord de principe de rachat 
par un des co-gérants. 



PV – CC – 06 juillet  2023  34 

 

 Aussi, il est proposé la vente de l’immeuble comprenant le local commercial et l’appartenant 
à l’étage au prix net de cent six mille deux cents euros (106 200,00 €). 

Délibération 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

VU l’avis du service des Domaines en date du 10 janvier 2023 approuvant cette cession ; 

 VU l’avis favorable de la commission Développement Economique du 22 juin 2023 ; 

CONSIDERANT la proposition de vente la CCLLA par courrier en date du 01 février 2023 ; 

CONSIDERANT le courriel en date du 01 mai 2023 de la SCI LES 3 L approuvant le prix de vente ; 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ACCEPTE de vendre à la SCI LES 3 L, l’immeuble comprenant à un local commercial et en R + 1 
un appartement T3 sise sur une parcelle cadastrée E 129 d’une surface de 329 m², au prix net 
de 106 200,00 €,  

- PRECISE que tous les frais afférents à cette cession seront à la charge de l’acquéreur ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant, Monsieur Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en 
charge du développement économique, à signer tous actes afférents à cette cession.  

 
 

DELCC-2023-07-143 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Vente d'un terrain 
sur la ZA La Potherie à Saint-Germain-des-Prés au profit de la SARL IRIS’COM 
PYLONE 
  
 Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du Développement économique, expose :  
 

Présentation synthétique  
 

 L’entreprise IRIS’COM PYLONE dont le siège social est domicilé à Cordemais (44) est une 
entreprise spécialisée dans l’installation de matériel de télécommunication. Elle comptabilise à ce 
jour 7 personnes, gérants compris. 

 Deux des trois co-gérants installant leur domicile personnel sur la commune de Saint-
Georges- sur-Loire, l’entreprise qui a un rayonnement d’action sur le ¼ grand ouest de la France, 
souhaite pouvoir installer ses locaux sur le territoire, en accès direct des grands axes. 

 Le projet consiste en la construction d’un local d’activités de 480 m² de surface au sol pour 
une surface de plancher de 567 m², proposant bureaux, locaux sociaux et un atelier de stockage et 
fabrication de materiel de télécommunication. 

 Pour cela, elle souhaite faire l’acquisition d’une parcelle de 1 905 m² située sis ZA La Potherie 
à Saint-Germain-des-Prés. 

 La vente du terrain doit être consentie et acceptée, pour un prix "hors taxes" de 28 575 €               
(15 € HT le m²) auquel s’ajoutera la TVA d’un montant de 5 715 €, soit un prix « toutes taxes 
comprises » de 34 290 €. 

Délibération 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

VU l’avis du service des Domaines en date du 15 juin 2023 approuvant cette cession au prix de 
15 € HT le m² ; 
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Vu l’avis favorable de la commission Développement Economique du 22 juin 2023 ; 

CONSIDERANT l’option d’étude accordée à l’entreprise IRIS’COM PYLONE en date du 07 octobre 
2022 pour les parcelles A 1499, A 1 497, A 1496, A 1502 d’une superficie totale de 1 905 m² au 
prix de 15 € HT le m² ; 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
 

- ACCEPTE de vendre à la SARL IRIS’COM PYLONE ou toute personne morale pouvant s’y 
substituer, les parcelles cadastrées A 1499, A 1497, A 1496 et A 1502 sis sur la ZA de la 
Potherie à Saint-Germain-des-Prés, d’une superficie totale de 1 905 m² au prix de 15 € HT le m² 
auquel s’ajoutera la TVA ; 

- PRECISE que tous les frais afférents à cette cession seront à la charge de l’acquéreur ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant, Monsieur Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en 
charge du Développement économique, à signer tous actes afférents à cette cession. 

 

 

DELCC-2023-07-144 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Vente d'un terrain 
sur la ZA La Promenade à Beaulieu-sur-Layon au profit de la SCI PAM – 
Entreprise RMTP 
  
 Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique, expose :  
 

Présentation synthétique  
 

 L’entreprise RMTP dont le siège social est domicilé à Beaulieu sur Layon est une entreprise 
spécialisée dans la vente, location maintenance et réparation de matériel de travaux public. Elle 
comptabilise à ce jour 10 personnes, gérant compris. 

 Implantée sur la ZA de la Promenade au sein d’un atelier-relais construit à l’époque par l’ex 
Communauté de communes des Coteaux du Layon, l’entreprise avait par la suite fait l’acquisition du 
bâtiment ainsi que, plus récemment en 2018, d’un foncier complémentaire d’environ 2 900 m² afin 
d’y aménager une plateforme de stockage, exposition de ses materiels ainsi qu’une aire de lavage et 
un bureau commercial. 

 Afin de finaliser une extension de son atelier actuel sur une superficie d’environ 250 m² en 
agrandissant et réorganisant ses actuels locaux, l’entreprise à pour projet de déménager et 
d’agrandir ses locaux administratifs pour une superficie de 160 m². 

Aussi il est projeté, en sus, l’investissement sur bâtiment d’activités de 400 m² pouvant être 
divisier en 2 cellules distinctes, lesquelles seront proposées à la location. 

 Pour cela, elle souhaite faire l’acquisition d’une parcelle de 3 651 m² située sis ZA La 
Promenade à St Beaulieu-sur-Layon. 

 La vente du terrain doit être consentie et acceptée, pour un prix "hors taxes" de 73 020 €                 
(20 € HT le m²) auquel s’ajoutera la TVA d’un montant de 14 604 €, soit un prix « toutes taxes 
comprises » de 87 624 €. 

Délibération 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

VU l’avis du service des Domaines en date du 30/06/2023 approuvant cette cession au prix de 
20 € HT le m² ; 
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Vu l’avis favorable de la commission Développement Economique du 22 juin 2023 ; 

CONSIDERANT l’option d’étude accordé à l’entreprise RMTP en date du 20/04/2022 pour les 
parcelles A 1009, A 1008 d’une superficie totale de 3 651 m² au prix de 20 € HT le m² ; 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
 

- ACCEPTE de vendre à la SCI PAM, les parcelles cadastrées A 1009 et A 1008 sis sur la ZA de la 
Promenade à Beaulieu-sur-Layon, d’une superficie totale de 3 651 m² au prix de 20 € HT               
le m² auquel s’ajoutera la TVA ; 

- PRECISE que tous les frais afférents à cette cession seront à la charge de l’acquéreur ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant, Monsieur Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en 
charge du développement économique, à signer tous actes afférents à cette cession. 

 

DELCC-2023-07-145- DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Vente d’un atelier 
relais sur la ZA La Mûrie à Saint-Georges-sur-Loire au profit de la SCI Loire 
Mûrie (Société Artiness Menuiserie) 

 
Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique, expose : 

Présentation synthétique 

La CCLLA est propriétaire d’un atelier relais de 229 m² sur une parcelle de 1 121 m² sur la ZA 
de la Mûrie à Saint-Georges-sur-Loire. Cet atelier est loué depuis janvier 2013 à la Sarl ARTINESS 
Menuiserie, location prolongée le 19 décembre 2014 dans le cadre d’un bail commercial.  

ARTINESS Menuiserie est une entreprise artisanale de menuiserie générale créée en 2008. 
Elle intervient dans le  neuf  et la rénovation pour la pose de portes, de 
fenêtres, d’escaliers, l’aménagement de placards, de parquets, de lambris. Elle intervient également 
pour tous projets d’aménagements extérieurs avec des prestations d’isolation par l’extérieur, la pose 
de portes de garage et de portails de clôture, l’installation de rampes d’accès, de garde-corps, la 
réalisation de terrasses en bois ou composite. Enfin, elle assure un service de dépannage 
de serrurerie (ouverture de porte, changement de cylindre, crémone) ou de menuiserie (problème 
de volet roulant, manivelle cassée, panne de motorisation, changement de galet de porte 
coulissante). 

La société emploie aujourd’hui 1 salarié.  

Conformément à une clause d’option d’achat du bail commercial, le gérant a émis le souhait 
d’acquérir l’atelier dont le prix de vente nette s’élève à 93 763,00 €. 

Délibération 

 
VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

VU l’avis du service des Domaines en date du 06 avril 2023 approuvant cette cession ; 

 VU l’avis favorable de la commission Développement Economique du 22 juin 2023 ; 

CONSIDERANT la clause d’option d’achat du bail commercial et les modalités de détermination 
du prix de vente ; 

CONSIDERANT l’accord de la Sarl ARTINESS Menuiserie en date du 03 février 2023 de lever 
l’option d’achat dudit bâtiment et son accord sur le prix de vente de l’atelier ; 
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LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ACCEPTE de vendre à la SCI Loire Mûrie, l’atelier relais de 229 m² au prix net de 93 763,00 €,  

- PRECISE que tous les frais afférents à cette cession seront à la charge de l’acquéreur ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant, Monsieur Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en 
charge du développement économique, à signer tous actes afférents à cette cession.  

 

 
DELCC-2023-07-146 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Convention de 
partenariat avec la Chambre de Commerce et d’Industrie de Maine-et-Loire 
pour l’organisation de la seconde édition du forum professionnel des produits 
locaux 
 

 Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique, expose :  
 

Présentation synthétique  
 
 Dans le cadre de son Projet Alimentaire Territorial et de la volonté d’accompagner le 
développement des circuits-courts de proximité, un forum professionnel des produits locaux a été 
organisé pour la première fois en octobre 2022, ayant permis à environ 20 exposants producteurs et 
transformateurs du territoire de rencontrer des acteurs de la restauration collective, commerciale et 
professionnels du tourisme. 

 Au regard de l’intérêt exprimé par les participants à cette première édition de renouveler et 
d’amplifier l’expérience, il a été décidé d’engager l’organisation d’une seconde édition prévue pour 
octobre 2023. 

 Tout comme pour la Chambre de Métiers et de l’Artisanat (CMA), la Chambre de Commerce 
et d’Industrie de Maine-et-Loire (CCI) et la CCLLA ont rapidement exprimé leur volonté de poursuivre 
le travail réalisé l’an dernier. 

 C’est pourquoi cette année la CCI sollicite auprès de la CCLLA l’octroi d’une participation 
financière de 2 160 € correspondant à 3 jours consacrés à la co-organisation de l’évènement. 

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance ; 
CONSIDERANT la nécessité de poursuivre la dynamique partenariale enclenchée en 2022 en 
reconduisant le forum professionnel des produits locaux en Loire Layon Aubance ;  
 

CONSIDERANT le travail à engager par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Maine-et-
Loire en vue de la co-organisation de l’événement ; 
 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE la convention de partenariat entre la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Maine-et-Loire pour la co-organisation de la seconde édition du forum professionnel des 
produits locaux en Loire Layon Aubance ; 

- ACCEPTE de verser une participation à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Maine-et-
Loire à hauteur de 2 160 € ; 
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- DIT que les crédits seront inscrits en dépenses au chapitre 011 du budget annexe actions 
économiques 2023, au titre d’une prochaine décision modificative 

- AUTORISE le Président à signer la convention de partenariat.  
 

 

DELCC-2023-07-147 - DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Versement d’une 
subvention à la CIAP 49 dans la cadre du Projet Alimentaire Territorial 
  
 Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du Développement économique, expose :  
 

Présentation synthétique  
 

Le Projet Alimentaire Territorial de la CC Loire Layon Aubance se structure au travers de 3 
axes dont l’un orienté sur les enjeux d’accès au foncier et de la dynamique d’installation. 
 

A ce sujet, ont été récemment proposées des permanences installation-transmission portées 
par la Chambre d’Agriculture et devant servir de socle de réflexion pour la mise en œuvre future 
d’actions ciblées sur le territoire.  
 

Aussi et parmi les acteurs clés œuvrant autour des enjeux d’installation-transmission à 
l’échelle départementale et régionale, on retrouve la Coopérative d’Installation en Agriculture 
Paysanne du Maine-et-Loire (CIAP 49). 

 
Les principaux outils proposés par la CIAP 49, association loi 1901 sont : 
 

 La Formation paysan créatif (se former pour créer sa ferme) 

 L’espace test en maraîchage biologique, situé au lycée du Fresne 

 Le portage temporaire d’activité : la rampe de lancement des projets 
 
Depuis 2014, ces outils ont facilité l’installation de 63 nouveaux agriculteurs dont 10 sur le 

territoire Loire Layon Aubance. A ce jour, 7 porteurs de projets avec un projet en Loire Layon 
Aubance sont accompagnés (5 stagiaires en Formation paysan créatif et 2 personnes en portage 
d’activité). 5 porteurs de projet ont terminé leur formation en 2022 et envisagent la suite. 

 
Le rapport financier 2022 faisant ressortir, pour la première fois de son histoire, un résultat 

déficitaire à hauteur de – 14 208,02 €, l’avenir de la CIAP 49 est en jeu du fait de l’effet ciseau 
conjuguant hausse de ses charges de personnels et baisse des dotations publiques. A noter que la 
récente évolution de la masse salariale avait été engagée sans assurance d’un réengagement sur la 
durée d’un certain nombre de collectivités. 

 
Aussi et afin d’assurer la continuité des activités de la structure, la CIAP 49 sollicite l’octroi 

par la CCLLA d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 5 000 € pour l’année 2023.  
 
Il est précisé qu’une attention toute particulière quant à l’équilibre financier de l’association 

devra être portée à l’issue de l’exercice en cours avant d’engager ou non la pérennisation d’un 
financement de la CCLLA. 
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Délibération 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance ; 

 VU l’avis favorable de la commission Développement Economique du 22 juin 2023 
 

 CONSIDERANT la concordance des missions et actions portées par la CIAP 49 avec les objectifs 
poursuivis par le Projet Alimentaire Territorial Loire Layon Aubance ; 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ACCORDE une subvention à la CIAP 49 d’un montant de 5 000 €, pour l’année 2023, destinée à 
soutenir la continuité de ses activités d’aide et d’accompagnement des porteurs de projets à 
l’installation agricole 

 
 

DELCC-2023-07-148- RESSOURCES HUMAINES – Créations de postes  

  

Monsieur Jean-Luc KASZYNSKI, Vice-Président en charge des ressources humaines expose : 

Présentation synthétique 

Il s’agit de mettre en adéquation des postes suite à des recrutements, de créer ou prolonger 
des postes de renforts ou de contrats de projets. De plus, il est proposé de créer des postes suite à la 
réussite à concours et à la promotion interne d’agents de la Collectivité. 

 

Délibération 

 VU le code général des collectivités territoriales ; 

 VU le code général de la fonction publique ; 

VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y 
rapportant ; 

VU le tableau des effectifs en cours ; 

CONSIDERANT, le statut de candidats retenus suite à des recrutements ; 

CONSIDERANT, les besoins de renouveler des contrats de projets au regard des objectifs fixés ; 

CONSIDERANT, les besoins de renforts exprimés par les secteurs 1, 2 et 5, validé en commission de 
gestion par le secteur 1, validé par les communes du secteur 2 et validé pour le secteur 5 par la 
commune demandeuse ; 

CONSIDERANT, les inscriptions sur listes d’aptitude suite à réussite à concours et à promotion 
interne ; 

LE  CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
 

- CREE les postes suivants : 

Pour répondre aux besoins de la CCLLA :  
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Direction Grade 
Nature du 

poste 
Catég
orie 

Date 
création 

Durée  
si contractuel 

Tps de 
travail 

Motif 

Engendre 
une 

suppressi
on de 

poste en 
fin 

d’année 

DAF Attaché Permanent 

 
 

A 
26/07/23 

CDD 3 ans avec 
possibilité 
reconduction 
pour la même 
durée avant un 
CDI 

TC 

Suite à recrutement mise 
à jour du statut de l’agent 
Chargé de mission 
affaires juridiques et 
assurances 

 
 
x 

DDev Attaché Permanent 

 
 

A 
01/08/23 

CDD 3 ans avec 
possibilité 
reconduction 
pour la même 
durée avant un 
CDI 

TC 

Suite à recrutement mise 
à jour du grade de l’agent 
Chargé de mission 
développement 
économique 

 
 

x 

DDev Attaché Permanent 

 
 

A 
07/08/23 

CDD 3 ans avec 
possibilité 
reconduction 
pour la même 
durée avant un 
CDI 

TC 

Suite à recrutement mise 
à jour du statut de l’agent 
Chargé de mission 
économie circulaire 

 
 

x 

DATE Attaché Permanent 

 
 

A 
07/08/23 

CDD 3 ans avec 
possibilité 
reconduction 
pour la même 
durée avant un 
CDI 

TC 

Suite à recrutement mise 
à jour du statut et du 
grade de l’agent 
Chargé de mission 
urbanisme 

 
 

x 

DG service 
comm 

Agent de 
maitrise 
principal 

Permanent 

 
C 

23/08/23 

 
TNC 
50% 

Mise à jour du grade de 
l’agent qui va occuper le 
poste (DELCC-2023-03-
60) 

 
x 

DST 
service 
bâtiments 

Technicien 
Non 
permanent 

 
B 

01/09/23 12 mois TC 

Contrat de projet pour 
mettre en place un 
schéma 
directeur immobilier : 
programmation des 
maintenances et 
entretiens 
courants des bâtiments 
communautaires 

 
 

DSIP SIG Technicien 
Non 
permanent 

B 

02/08/23 4 mois TC 

Contrat de projet pour 
finaliser l’intégration des 
données SIG pour la 
voirie 

 

DDev- 
Tourisme 

Assistant 
de 
conservati
on du 
patrimoin
e 

Non 
permanent  

B 01/09/20
23 

 4 mois  TC 
TNC 
80% 

Chargé des collections 
pour terminer la mise à 
jour les collections du 
musée de la Vigne 

 

Secteur 1 

Adjoint 
technique 

Permanent 

C 

01/09/23 

 TC Suite à recrutement mise 
à jour du statut de l’agent 

x 

Adjoint 
technique 

Non 
permanent 

C 

05/07/23 

5 mois TC Renfort (prise de retard 
en espaces verts) 
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Secteur 2 
Adjoint 
technique 

Non 
permanent 

C 

01/07/23 

CDD de 3 mois 
avec la possibilité 
d’une prise de 
poste après le 
01/07/23 

TC Renfort opérationnel en 
attendant le recrutement 
du responsable de service 
espaces verts 

 

Secteur 4 
Adjoint 
technique 

Permanent 

C 

01/09/23 

 TC Suite à recrutement mise 
à jour du statut de l’agent 

x 

Secteur 5 

3 postes 
d’Adjoint 
technique 

Permanent 

C 

29/07/23 

 TC Suite à recrutement mise 
à jour du statut de l’agent 
en voirie 

x 

Adjoint 
technique 

Non 
permanent 

C 

03/07/23 

3 mois TC Renfort sollicité par une 
commune (bâtiments) 

 

 
 
Suite à la réussite à concours et à la promotion interne, création au 01/08/23 de : 
 

 2 postes d’agent de maîtrise ; 

 1 poste de rédacteur. 
 

- ADOPTE les créations de postes telles que proposées à l’Assemblée ; 
 

- MET À JOUR le tableau des effectifs ; 
 

 
Il est précisé que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal et au budget actions 
économiques 2023. 

 
DELCC-2023-07-149 - DAF - VOIRIE  – MARCHE DE SERVICES pour le nettoyage des 
ouvrages de récupération des eaux de ruissellement – Approbation et 
autorisation de signature du marché  
 
  Jean-Pierre COCHARD, Vice-Président en charge de la Voirie, expose 
 

Présentation synthétique 
 

La consultation a pour objet le nettoyage des ouvrages de récupération des eaux de 
ruissellement dans un but d'entretien préventif et curatif des grilles et des ouvrages de récupération 
des eaux de ruissellement. Cela concerne tant des prestations programmées, à raison d’un passage 
annuel, que des interventions d'urgence de nettoyage à exécuter en fonction des besoins de la 
CCLLA.  
 

Compte tenu du montant global du marché, la procédure de dévolution est passée, dans le 
respect des dispositions des articles L.2124-2, R. 2124-1 et 2124-2, R. 2161-2 à 5 du code de la 
commande publique selon une procédure d’appel d’offres ouvert. 
 
 La date limite de réception des offres était fixée au 6 juin 2023 à 12 heures sur le profil 
acheteur achatpublic.com. 3 offres ont été déposées. 
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L’analyse technique et financière des offres a été effectuée par le service voirie d’intérêt 
communautaire. Au vu des critères d'attribution, la Commission d’appel d’offres, réunie le 3 juillet 
2023, a retenu l'offre de SARP OUEST. Le Marché est un marché à bon de commande avec un 
minimum annuel de 30 000 € HT et un maximum de 100 000 € HT. 

 
Délibération 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU le code de la commande publique ; 

CONSIDERANT la procédure et les offres reçues ; 

CONSIDERANT la décision de la commission d’appel d’offres en date du 3 juillet 2023 ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché à bons de commandes avec l’entreprise 
SARP OUEST ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération ; 

- IMPUTE la dépense résultant du présent marché sur les crédits ouverts à cet effet au budget 

 
 

 

Liste des arrêtés du président et des décisions du Bureau 

 
 

DP-
2023-
06-81 

Signature du protocole d’accord pour l’implantation d’une crèche modulaire provisoire dans le cadre 
des travaux d’extension du multi-accueil de Brissac Loire Aubance 

AR-
2023-
06-07 

Arrêté portant modification de la délégation de signature de M.  Stéphane DESOPPIS - Responsable 
du service commun secteur 5  

AR-
2023-
06-08 

Arrêté portant création de la délégation de la signature de M. Frédéric LELLU – Directeur Général 
Adjoint 

DP-
2023-
06-82 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - AGATOR Audrey 

DP-
2023-
06-83 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - LERAY Arnaud 

DP-
2023-
06-84 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - LUSVEN Anna 
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DP-
2023-
06-85 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - BOUTREUX Elisabeth 

DP-
2023-
06-86 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - CESBRON Valérie 

DP-
2023-
06-87 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - GRESILLON Annie 

DP-
2023-
06-88 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - JOUSSEMET Renaud 

DP-
2023-
06-89 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - REJANE Marie 

DP-
2023-
06-90 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - DAILLER Jérome 

DP-
2023-
06-91 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - lebaron Hervé 

DP-
2023-
06-92 

Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - PIN Ludovic 

DECBU-
2023-
06-56 

Assainissement – Demande de subventions – Travaux de mise en séparatif des réseaux unitaires 
Tranche 1 sur Saint-Lambert-du-Lattay – Commune de Val-du-Layon 

DECBU-
2023-
06-57 

DDEV – ACTION SOCIALE – CLIC – Modification du nom d’un prestataire travaillant pour une 
entreprise de portage salarial 

DECBU-
2023-
06-58 

DDEV -TOURISME - Fil artistique – Conventions de partenariat avec les communes d’accueil du fil 
artistique 2023 

DECBU-
2023-
06-59 

DAF - VOIRIE - MARCHE DE MAITRISE D'ŒUVRE pour l’aménagement du RD219, Le Mille et la rue des 
Hauts Prés à Champtocé sur Loire – Approbation et autorisation de signature du marché 

DECBU-
2023-
06-60 

DAF - VOIRIE  – MARCHE DE MAITRISE D'ŒUVRE pour l’aménagement du centre-bourg de Saint 
Georges-sur-Loire – Approbation et autorisation de signature du marché 
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DECBU-
2023-
06-61 

DAF - VOIRIE  – MARCHE DE MAITRISE D'ŒUVRE pour la mise aux normes des points d’arrêts 
routiers prioritaires – Approbation et autorisation de signature du marché 

DECBU-
2023-
06-62 

DAF – ESPACES NATURELS  - MARCHE DE TRAVAUX d’amélioration des ouvrages de gestion des eaux 
pluviales – Actiparc du Layon (Beaulieu-sur-Layon) – Approbation et autorisation de signature du 
marché 

DECBU-
2023-
06-63 

DAF – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - MARCHE DE FOURNITURE et installation de dispositifs de 
signalisation – Approbation et autorisation de signature du marché 

 
 
 
 
 
 

 


